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Introduction 

 

 

 Depuis le 1er juillet 2010, l'Ordre des Géomètres-Experts a mis en place un 
document unique en matière de bornage pour permettre, en autre, une homogénéité des 
documents vis-à-vis des parties concernées, comme le demande la directive « Services »1, 
mais également faciliter une ré-utilisation future dans le cas d'un rétablissement de limites : 
il s'agit du Procès Verbal de Bornage, et/ou de Reconnaissance de Limites, Normalisé. Ce 
procès-verbal comporte à la fois des parties obligatoires, comme la désignation des 
parcelles ou la réalisation d’un plan, ainsi que des parties recommandées, à savoir mettre 
en place un délai de quinze jours pour une convocation à un bornage ou la recherche de 
titres de propriétés, mais tout de même fortement conseillées. 
 

Comme l'écrit Stéphane Devouge2, géomètre-expert, dans son article paru au 
mensuel Géomètre de septembre 2011, il s'agit d'une procédure qui doit faire en sorte « que 
chaque géomètre-expert applique la même méthodologie, quelle que soit son implantation 
sur le territoire métropolitain ou dans les DOM ». 

 
Un portail internet, le Géofoncier, a également été lancé pour permettre une 

identification et une consultation plus facile des dossiers fonciers entre confrères. Ce 
portail est également à destination de certaines professions liées aux opérations foncières et 
permet une information du grand public, même si certaines couches de données restent tout 
de même restreintes, comme le demande la directive européenne INSPIRE3.  Concernant 
les données produites par le géomètre-expert, les coordonnées des sommets des parcelles 
sont à verser dans le Référentiel Foncier Unifié. 

 
Lors d'une opération de bornage, le déroulement classique est donc, outre le fait 

de consulter le cadastre pour déterminer éventuellement la présence de bornes et des 
limites privatives ou mitoyennes selon ce service, de déterminer si un précédent document 
de délimitation de la propriété existe, en se rendant sur le Géofoncier pour visualiser une 
possible intervention sur les parcelles voisines, en contactant les propriétaires et les 
voisins, ou en demandant au service du cadastre si un document modificatif du parcellaire 
cadastral a été réalisé, surtout si l’on peut déceler à partir des numéros de parcelle une 
probable division. 

 
Après réalisation du levé, utilisation des éventuels documents de délimitation, des 

limites de faits et des dires des parties, le géomètre-expert est donc capable de proposer un 
plan de bornage, qui est validé et signé par les parties si celles-ci sont d'accord avec les 
limites. Il faut donc également rédiger un procès-verbal normalisé, avec toutes les parties 

                                                        
 
 
 
 
1 Directive européenne du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur. 
2 Stéphane DEVOUGE, « Procès-verbal : un véritable acte foncier », Géomètre, septembre 2011, n°2084, pp. 
32-33 
3 INSPIRE (Infrastructure for Spatial Information in the European Community), directive européenne du 14 
mars 2007 relative à la diffusion des métadonnées de l’information géographique au grand public. 
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demandées par l'Ordre des Géomètres-Experts, ainsi qu’un DMPC, qui sera envoyé au 
cadastre, puis enfin transférer le procès-verbal ainsi que les coordonnées des sommets du 
terrain dans le Référentiel Foncier Unifié. 
 
 

Or, aujourd'hui, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, c'est principalement le droit local et ses notices cadastrales qui s'appliquent pour 
le métier de géomètre-expert.  

 
 
En effet, de part son Histoire durant ces cent cinquante dernières années, cette 

région, qui a changé quatre fois de nationalité durant cette période, possède des lois, venant 
du coté germanique, qui ont été soit gardées en l'état, soit remaniées pour mieux 
correspondre au droit français, mais tout en conservant l'idée de base. Ce droit local est 
donc composé : 

 
• des lois ou règlements français maintenus en vigueur par les autorités allemandes 

après 1870 et abrogés ou modifiés en France durant la période de l'annexion ; 
 

• des lois ou règlements édictés entre 1870 et 1918 par les autorités fédérales 
allemandes pour l'ensemble de l'Allemagne ; 

 
• des lois et règlements adoptés pour le Reichsland d'Alsace-Lorraine entre 1870 et 

1918 par les autorités exerçant une compétence législative ou réglementaire 
provinciale ; 

 
• des lois et règlements adoptés après 1918 par le législateur ou le pouvoir 

réglementaire français et propres aux trois départements. 
 
Un certain nombre de ces lois se rapporte à la délimitation foncière, ce qui 

concerne directement les géomètres-experts. On peut notamment évoquer la loi sur le 
renouvellement du cadastre en Alsace-Moselle du 31 mars 18844 qui indique par exemple 
en son article 15 que « les limites doivent, dans la mesure des besoins, être matérialisées 
d’une manière durable », mais aussi la création d'un Livre Foncier, qui correspond au 
service de la publicité foncière pour l’Alsace-Moselle, en lien avec le cadastre. L'article 50 
de la loi du 31 mars 1884, mise en place sous l'Empire allemand, impose l'utilisation d’un 
procès-verbal d'arpentage ou d'esquisse pour permettre une mise à jour du plan cadastral. 
 
  

                                                        
 
 
 
 
4 Loi du 31 mars 1884 concernant le renouvellement du cadastre, la péréquation de l’impôt foncier et la 
conservation du cadastre. 
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De ce fait, tous les cabinets de géomètre-expert de cette région respectent cet 
article, et très peu produisent un procès-verbal de bornage normalisé comme le demande 
l'Ordre. Mais d’autres procès-verbaux normalisés sont également mis en place, suivant si 
les parties sont publiques ou le type d’intervention. La problématique de ce mémoire est : 
 

La valeur des procès-verbaux demandés par l'OGE en région Alsace-Moselle 
 

Nous verrons donc tout d'abord comment les géomètres-experts de ces trois 
départements produisent des documents d'arpentage, les lois qui définissent cette procédure 
locale, ainsi que ses avantages. Nous analyserons ensuite les différences entre ces 
documents et le procès-verbal de bornage normalisé mis en place par l'Ordre, les avantages 
et inconvénients de ces différentes méthodes, ainsi qu’une possible adaptation de ce 
procès-verbal normalisé pour bénéficier d'une utilisation postérieure correcte et logique en 
Alsace-Moselle. 
 

Enfin, nous étudierons les deux autres procès-verbaux normalisés demandés par 
l'Ordre, qui sont le procès-verbal de délimitation de la propriété des personnes publiques, 
ainsi que le procès-verbal de rétablissement de limite. 

 
Voici en premier lieu un bref résumé de ce qui différencie le cadastre et la 

publicité foncière d’Alsace-Moselle de ceux du reste de la France. 
 
 
 

� Historique du cadastre d'Alsace-Moselle 
 

 
Comme le reste de la France, l'Alsace et la Moselle ont été concernées par le 

cadastre napoléonien du début du XIXème siècle. Et la mise à jour de ses informations 
n'était pas prévue à sa création. 

 
Lors de l'annexion de l'Alsace et de la Moselle par l'Empire allemand le 10 mai 

1871, consécutive à la guerre franco-prussienne, le fait de ne pas avoir prévu 
d’actualisation a alors refait surface. Plusieurs lois ont alors été adoptées pour bénéficier 
d'un cadastre aussi performant que celui déjà en place sur le territoire allemand sur ces 
nouveaux départements. Après plusieurs consultations, la conception d'un tout nouveau 
cadastre est alors décidée. 

 
Le 31 mars 1884, une loi locale est mise en place, pour un cadastre innovant. Il 

s'agit alors d'une loi qui a pour objectifs un renouvellement et une conservation du 
cadastre, ainsi qu'une répartition équitable de l'impôt foncier. Le renouvellement concerne 
à la fois la mise à jour fiscale du cadastre, dont le changement de nature des cultures, mais 
aussi la mise à jour du plan cadastral. De ce fait, ce renouvellement peut être mené par 
l'arpentage parcellaire ou par la révision cadastrale. En effet, si la qualité du plan n'est pas 
suffisante, un arpentage complet  de la commune doit être réalisé5. En revanche, si la 

                                                        
 
 
 
 
5 Article 12 de la loi du 31 mars 1884 
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qualité est présente, une mise à jour, en tenant compte des éléments terrains, des dires des 
habitants, peut être envisagée. Il s'agit donc de compléter le plan déjà existant. Néanmoins, 
à partir de 1900, l'arpentage parcellaire est devenu la règle. 

 
De plus, « les limites doivent être, dans la mesure des besoins, matérialisées de 

manière durable6 », que ce soit par la pose de bornes ou de clou d'arpentage. Il fait donc de 
l'abornement une des particularités du cadastre d'Alsace-Moselle. Cette loi  doit également 
permettre d'obtenir un cadastre compatible avec un Livre Foncier, équivalent de la 
publicité foncière dans le reste de la France. 
 
 Un règlement sur les arpentages de conservation est paru le 29 juin 19147. Il s'agit 
d'un décret d'application de la loi du 31 mars 1884, qui présente la façon dont les 
documents d'arpentage et esquisses d'étage, qui est le document graphique intégré à l’État 
Descriptif de Division pour les copropriétés en région Alsace-Moselle, doivent être 
réalisés. Les éléments les plus importants sont repris par une notice8 datée du 31 mars 
1998, que nous détaillerons plus tard. 
 

A la fin de la première guerre mondiale, la France récupère ses territoires. 
Plusieurs lois sont alors créées pour permettre une adaptation pour le retour au droit 
français. La loi du 17 octobre 19199, qui est relative au régime transitoire de ces trois 
départements, indique que les lois antérieures en vigueur restent applicables jusqu’à une 
introduction de lois françaises applicables sur le reste du territoire français.  

 
La loi du 31 mars 1884 a été intégrée dans le droit général français lors de la 

parution de la loi du 18 juillet 197410 concernant le remaniement du cadastre.   
 
Son article 6 précise :  
« Lorsqu'un plan cadastral antérieurement rénové présente des insuffisances qui 
ne permettent plus d'assurer la conservation annuelle de manière satisfaisante, il 
peut être à nouveau procédé à la rénovation […]. De même, il peut être procédé à 
un nouveau remaniement du plan cadastral des départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle en faisant application de la loi locale du 31 mars 
1884 ». 

 
 
 
  

                                                        
 
 
 
 
6 Article 15 de la loi du 31 mars 1884 
7 Fortführungsvermessungsordnung, 29 juin 1914. 
8 Notice sur l’établissement des documents d’arpentage établis dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, 31 mars 1998. 
9 Loi relative au régime transitoire de l’Alsace et de la Lorraine, 17 octobre 1919. 
10 Loi n°74-645 du 18 juillet 1974 
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� Le livre foncier 
 
  

Le Livre foncier constitue pour les trois départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 
et de la Moselle l'équivalent du Service de la publicité foncière dans le reste de la France. 
Le 24 juillet 1889, une loi pour améliorer la sûreté des transactions immobilières a été 
instaurée. L'obligation de produire un acte notarié pour tout acte translatif de propriété est 
citée dès son article 1er, et un rang chronologique pour les inscriptions a aussi été mis en 
place.  Cette loi permet de faire un premier pas vers la création d'un Livre Foncier en 
Alsace-Moselle. Avant cette loi, les parties devaient simplement déclarer le changement de 
propriétaire en mairie, la seule sanction possible étant le paiement de l'impôt foncier par 
l'ancien propriétaire. 

 
Un premier livre a donc été introduit par la loi locale du 22 juin 1891, sous le 

régime Allemand, pour les communes ou parties de commune où le cadastre était à un 
niveau assez avancé concernant sa rénovation, ce qui implique donc que le fichier des 
hypothèques de droit français est resté en vigueur pour les autres communes non 
concernées par un cadastre rénové. Il a tout d'abord obtenu la dénomination de Livre 
foncier provisoire. Il ne s'agissait alors que d'un registre de publicité. 
 

Cependant, à partir du 1er janvier 1900, le Code civil allemand et le Livre foncier 
sont mis en place dans tout l'Empire allemand, y compris donc en Alsace-Moselle. 
Néanmoins, un problème subsistait concernant les communes ne disposant pas d'un 
cadastre rénové permettant de mettre en place ce Livre Foncier. Pour ce faire, plusieurs 
Livres ont été mis en place : 
 

•Le Livre Foncier provisoire, qui correspond au Livre mis en place dans les 
communes bénéficiant d'un cadastre rénové par la loi du 22 juin 1891. 
 
•Le Livre de propriété, qui correspond à un nouveau Livre, vierge de toute 
inscription. Tous les nouveaux droits réels sont alors à inscrire à partir du 1er 
janvier 1900. De plus, concernant les droits réels déjà existants, ceux-ci doivent 
être inscrits dans un période de dix ans sous peine d'extinction.  

 
•Le Livre Foncier d'Empire ou définitif est, à terme, le regroupement des deux 
précédents Livres. Il doit donc comporter l'ensemble des droits de propriété. 

 
Les grandes caractéristiques du Livre foncier sont : 

− le principe absolu de l'inscription 
− le principe de la force probante absolue, par le contrôle des inscriptions par un 

magistrat 
− le principe du consentement mutuel des contractants 

 

Malgré tout, après la fin de la guerre de 1914-1918, le retour au droit français va 
devoir être aménagé. Si les lois allemandes appliquées en Alsace-Moselle sont d'abord 
conservées, notamment par le décret du 6 décembre 1918 et la loi du 17 octobre 1919, ce 
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n'est qu'à partir du 1er janvier 1925, en application de la loi du 1er juin 192411, que les 
différents Livres fonciers ont été réunis en un seul et unique, et ont donc été intégrés dans 
le droit français12. Cette loi énumère donc les lois et institutions locales maintenues et 
incorporées dans le droit français. Si le Livre Foncier est maintenu, il va tout de même 
perdre le principe de la foi publique, et donc la présomption légale, qui permet aux 
inscriptions du Livre d'être présumées exactes en cas de litige. 
La publicité devient donc uniquement déclarative, comme pour le reste de la France, et non 
constitutive de droit comme c'est le cas en Allemagne. 

 

                                                        
 
 
 
 
11 Loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle (JORF 3 juin 1924) 
12 Décret du 18 novembre 1924 relatif à la tenue du livre foncier dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle. 
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I Le bornage en Alsace-Moselle 

 

I.1 Recherche au bureau du cadastre 

 
 La première étape après détermination des besoins du client et validation du devis 
est de se rendre au bureau du cadastre qui possède les documents cadastraux de la 
commune concernée, étant donné que tout nouveau document concernant l'arpentage d'une 
parcelle doit être déposé au cadastre, comme indiqué par la loi du 31 mars 1884. 
 

Article 50 : « Pour assurer la mise à jour annuelle du cadastre, les propriétaires 
[…] sont tenus […] de produire […] les procès-verbaux d'arpentage […]. Les documents 
produits sont restitués, à l’exception des procès-verbaux d’arpentages […]»  
 

Article 52 : « Un procès-verbal d’arpentage doit être dressé s’il s’agit de 
constituer des nouvelles limites dans le territoire d’une commune dont le cadastre a été 
renouvelé par voie d’arpentage parcellaire. […] Une esquisse est dressée lorsqu’il s’agit de 
nouvelles limites constituées dans les territoires dont le cadastre a été renouvelé par voie de 
révision.» 
 

Il s’agit donc d’un passage obligatoire, au même titre que le Géofoncier de nos 
jours.  
 

Un projet de dématérialisation des documents d'arpentage présents dans les 
différents bureaux du cadastre en Alsace-Moselle est d'ailleurs en préparation. En effet, 
plus de deux millions de documents papiers sont stockés dans ces bureaux. Leur 
manipulation les abîme de plus en plus chaque jour, même si aucune sortie de document 
n'est autorisée. La volonté de l'Ordre des Géomètres-Experts est de permettre au Service du 
cadastre d'importer la totalité de ces documents sur le portail Géofoncier. Si l'Ordre estime 
que c'est au cadastre d'effectuer cette démarche, c'est en partie car un certain nombre des 
géomètres-experts ne publie pas aujourd'hui les documents de délimitation qu'ils 
produisent, ou du moins pas dans un délai raisonnable après publication au cadastre. La 
démarche serait alors, concernant les nouveaux documents déposés, que le cadastre les 
scanne juste après validation pour les déposer directement sur le Géofoncier. Cette 
dématérialisation permettrait, comme celle du Livre Foncier, à la fois un gain de temps 
pour les géomètres-experts dans la préparation des dossiers, mais aussi d'ajouter une 
sécurité quant à la conservation des documents d'arpentage.  
 

Au bureau du cadastre, un ou plusieurs classeurs regroupent toutes les créations 
ou divisons de parcelles pour chaque commune, ce qui nous permet de retracer l'historique 
de notre terrain et des parcelles voisines. Bien évidemment, le numéro du croquis sans 
échelle validant ces modifications foncières est indiqué dans ce classeur. Ces croquis sont 
conservés dans un autre classeur. Il ne reste alors qu'à utiliser ces croquis pour nous 
permettre de retrouver les bornes et autres éléments délimitant le périmètre de notre terrain. 
Néanmoins, il est parfois possible de travailler dans une zone où il n'y a que des parcelles 
mères. De ce fait, seul le plan cadastral d'origine est disponible. Mais compte tenu de la loi 
de 1884 sur le renouvellement du cadastre d'Alsace-Moselle, la plupart de ces plans a été 
rénové par arpentage parcellaire, et les limites de parcelles matérialisées. 
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Chaque sommet de parcelle, ou points de constructions de polygonation, est de 
plus connu en coordonnées planimétriques : le cadastre accepte aussi bien des coordonnées 
provenant d'un système local que du Lambert 1, dans lequel le plan cadastral est construit, 
mais demande à ce qu’un tableau de coordonnées avec une transformation en système légal 
RGF93 soit présent lorsque l'on dépose un croquis en Lambert 1. Nous reviendrons plus 
tard sur ce choix de système de coordonnées. De ce fait, la recherche de bornes lors du levé 
du terrain est facilitée. 

 

I.2 Levé de la parcelle, vérification des limites et bornage 

 

 A partir des croquis d'arpentage recueillis au bureau du cadastre, et du plan 
cadastral d'origine, nous pouvons donc charger les points limites dans notre appareil pour 
faciliter le travail de recherche sur place, en utilisant la fonction d'implantation, que l'on 
soit stationné sur un repère ou en station libre déterminée avec des références. Du fait de 
l'abornement obligatoire mis en place lors de la période sous l'Empire allemand, beaucoup 
de bornes sont toujours présentes sur place et parfaitement réutilisable pour se positionner 
dans le même système de coordonnées et ainsi rechercher les autres bornes, parfois 
enterrées. Le levé sur place s'effectue ensuite avec les mêmes méthodes classiques.  
 

De retour au bureau, l'analyse du terrain peut débuter. Nous commençons à 
vérifier si les points de limites retrouvés sur place correspondent aux croquis d'arpentage 
déposés au cadastre : il s'agit de contrôler les cotations entre les bornes/clous, de vérifier 
les alignements. Si tous les éléments n'ont pas été retrouvés, il faut alors reconstruire les 
limites à partir des indications des croquis. Pour certaines communes, le plan cadastral 
napoléonien n'avait été que mis à jour par les services cadastraux allemands durant 
l’annexion. Cela a pour conséquence une très mauvaise précision du plan cadastral et donc 
un cadastre qui est fortement différent de la réalité du terrain. 
 

Il faut ensuite respecter les règles en vigueur dans la région pour dresser les 
documents d'arpentage. 

Figure 1 - Etats de section 
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I.3 Respect de la Notice sur l'établissement des documents d'arpentage 
établis dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle 

 

 D'après l'article 52 de la loi du 31 mars 1884, tout changement de limite de 
propriété doit être constaté par un document d’arpentage. Complété par le règlement du 29 
juin 1914 et par la notice sur l'établissement des documents d'arpentage établis dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle de mars 1998, cinq éléments 
sont donc à produire pour permettre la modification du parcellaire cadastral et la 
publication au Livre Foncier : 
– 6463 AM,  Document d'arpentage 
– 6463-I-AM,  Intercalaire du document d'arpentage 
– 6463 PVA, Procès verbal d'arpentage 
– 6463-I-PVA,  Intercalaire de Procès verbal d'arpentage 
– 6463 RAM, Requête en inscription d'un Procès verbal d'arpentage 
 
 
 

Le document 6463 AM présente la situation géographique du terrain concerné 
(département, commune, section, feuille), la situation ancienne et nouvelle, les calculs de 
contenance. Ce document peut être comparé à la chemise verte dans le reste de la France. 
Le service du cadastre est ensuite chargé d'ajouter le numéro d'ordre du document après 
vérification et acceptation. 
 

Un croquis d'arpentage doit être joint à ce document, avec mention des éléments 
nécessaires à la définition des limites de la parcelle (cotes, type de matérialisation des 
sommets, numéros de points et coordonnés...). Ce croquis peut s'apparenter au plan de 
bornage mis en place dans le reste de la France. Un système de couleur est à respecter, 
comme dans le reste de la France, pour la mise à jour du plan cadastral : doit être 
représenter en noir tout ce qui correspond à la situation ancienne, en vert ce qui est à 
supprimer, et en rouge tous les éléments nouveaux à ajouter au plan cadastral. Un tableau 
analytique, répertoriant les points anciens des croquis précédents utilisés, permet de se 
rendre compte de l'état de l'abornement, de savoir quel type de borne ou clou est utilisé 
pour les sommets. 
 

Le document 6463-I-AM correspond à un intercalaire lorsque plusieurs 
documents d’arpentage sont à joindre. 
 

6463 PVA est un document à destination du Livre Foncier. Il comporte les 
éléments classiques pour situer les parcelles et décrit les situations anciennes et nouvelles. 
Il correspond au document d’arpentage mais ne fait que mentionner les nouveaux 
contenances, il ne présente pas les calculs. 

 
Le 6463-I-PVA est un intercalaire utilisé lorsque plusieurs PVA sont à joindre. 
 
 
A cela doit être ajouté la requête en inscription, 6463 RAM, qui comme son nom 

l'indique, est un document signé par les propriétaires pour demander la publication du 
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document d'arpentage au Livre Foncier. Elle comporte la désignation des parties et de 
l'immeuble en question. 
 

Après vérification par les services du cadastre des documents 6463AM et du 
croquis d'arpentage, un extrait de Procès-Verbal d'Arpentage, 6463 RsAM, est transmis au 
géomètre-expert et est à ajouter à l'envoi au Livre Foncier, avec le document 6463 PVA et 
la requête en inscription. Le juge du Livre Foncier  va alors compléter ce document par les 
références de l'inscription de cette modification. Cet extrait sera ensuite renvoyé 
directement au cadastre pour conserver le lien de cette opération entre les deux services. Le 
géomètre-expert recevra lui un exemplaire de la requête d'inscription pour valider la 
procédure. 
 
 

On remarque donc que ces départements possèdent une méthodologie bien réglée 
pour permettre le lien entre le cadastre et le Livre Foncier, et donc une publication de toute 
action concernant l'arpentage d'une parcelle. 
 

Si cette façon de travailler est obligatoire pour permettre d'effectuer les travaux de 
délimitation, la directive de l'OGE sur le Procès-Verbal de Bornage Normalisé n'est pas 
encore appliquée par tous les cabinets de ces trois départements. Il convient donc de 
déterminer si les directives de l'Ordre sont plus fortes que le droit local, mais également de 
comparer les éléments contenus dans ces deux procédures. 
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II Utilisation du procès-verbal de bornage en Alsace-Moselle 

 

II.1 Comparaison du contenu du PVBN par rapport à la méthode 

régionale 

 
Pour rappel, le Procès Verbal de Bornage Normalisé, adopté par le conseil 

supérieur de l'OGE en 2010, est composé de trois parties : 
– une partie normalisée, qui regroupe l'identification des propriétaires concernés, de 
leurs voisins, des parcelles concernées, ainsi que les droits sur ces propriétés. 
– Une partie expertise, où le géomètre-expert rédige pour expliquer sa méthode de 
détermination de la limite. 
– Une partie graphique permettant de représenter les limites. 
 

II.1.1 Titres de propriétés 

 
Les articles 1 et 2 du PVBN concernent la désignation des parties et l'objet de 

l'opération. Il faut donc déterminer les propriétaires des différentes parcelles de ce bornage. 
Pour ce faire, dans le reste de la France, les titres de propriétés sont demandés aux 
propriétaires et aux voisins, pour nous permettre de contrôler leur possession. Ces titres 
peuvent également être demandés au Service de la publicité foncière. 
 

La principale différence concernant les titres de propriétés de la région Alsace-
Moselle par rapport au reste de la France est la présence du Livre Foncier. 
Si, comme dans le reste de la France, tout transfert de propriétés immobilières et de droits 
réels doit être fait sous forme notarié, selon l’article 1er de la loi locale du 24 juillet 1889 
sur la propriété foncière, le régime hypothécaire et les honoraires notariaux, la différence 
est que chaque mutation est validée par le juge du Livre Foncier. Son travail est de 
contrôler l'identité des parties et le motif de cette inscription. La vérification du contrat de 
l'acte est également à faire s'il s'agit d'un droit de propriété, de superficie ou d'une 
hypothèque. 
 

Le Livre Foncier est depuis le 1er juillet 2008, accessible de façon dématérialisée. 
L'application « Alsace Moselle – Application pour un Livre Foncier Informatisé » 
(AMALFI), permet donc d'obtenir le nom des propriétaires de parcelles pour 
l'établissement des documents d'arpentage. Grâce à cette dématérialisation, la recherche 
des propriétaires est bien plus rapide qu’une demande au Service de la publicité foncière en 
place dans le reste de la France.  
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Concernant cette partie sur les titres de propriétés et les parcelles, on comprend 
donc que cela peut être parfaitement applicable en région Alsace-Moselle grâce au Livre 
Foncier et au cadastre. Si la désignation des parcelles concernées par cette opération 
obtient un caractère d'obligation, c'est-à-dire que l'on ne peut y déroger, la consultation du 
fichier immobilier en cas d'absence de titres présentés par les propriétaires est quand à elle 
un caractère de recommandation. On peut donc, sous réserve d'en apporter justification, 
s'en passer. Or, vu la facilité d'accès à ces informations grâce à la dématérialisation du 
Livre Foncier, aucune justification n'est possible aujourd'hui en Alsace-Moselle pour se 
passer de la recherche de titres de propriétés. 

 

II.1.2 Débat contradictoire 

 
D'après l'article 3 du PVBN, une convocation, dans le but de procéder à un débat 

contradictoire,  doit être envoyé à chaque propriétaire concerné. Il s'agit d'un caractère 
d'obligation. Cette convocation doit alors préciser la date, l'heure, le lieu ainsi que le but de 
cette convocation. 
  

En Alsace, la convocation des voisins se fait de façon plus souple. Bien souvent, 
lorsque le client entretient de bonne relation avec ses voisins, il les avertit directement de 
sa démarche de délimiter son terrain. Les voisins ne sont alors pas surpris de voir un 
géomètre travailler sur leur limite, et savent qu’ils vont devoir signer un croquis définissant 
la limite entre leur propriété et celle de notre client. En revanche, si les relations sont plutôt 
tendues entre eux, le géomètre-expert va décider d’envoyer une convocation ou de 
contacter par téléphone les parties pour proposer un débat et une explication concernant la 
définition des limites de propriétés. 
 

Il va procéder de la même façon si le cadastre n’est pas de bonne qualité, s’il ne 
s’agit que d’une mise à jour du cadastre napoléonien, ou si aucun élément de 
matérialisation ne permet de rétablir un ancien document d’arpentage. Mais ce cas est 
assez rare. 
 

Enfin, lorsque les voisins ne sont pas disponibles pour participer à la pose des 
bornes ou clou d’arpentage, il est fréquent que le croquis sans échelle soit laissé au client, 
présent sur place, pour qu’il le transmette à ses voisins pour signature, et qu’il nous le 
renvoie ou dépose au cabinet. Si le voisin n’est pas d’accord avec la délimitation le 

Figure 2 : Capture d'écran d'une recherche sur l'application AMALFI 
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concernant, le géomètre-expert devra alors retourner sur le terrain pour enlever les bornes 
de sa limite, mais cela n’est pas très courant, car en plus du fait que de nombreux 
documents d’arpentage composent le territoire d’Alsace-Moselle (plus de deux millions), 
la très grande majorité des habitants considèrent le plan cadastral comme un outil de 
qualité définissant leur propriété. 
 
 Un délai de quinze jours pour cette convocation est tout de même recommandé 
selon l'article 3, dans le cas où aucun accord préalable entre les parties n'est présent. Il 
conviendrait donc de préciser que les différentes parties se soient mises d'accord pour la 
position de la limite pour déroger à ce délai de quinze jours.  
 

En Alsace, lorsque qu’aucun accord entre les parties n’est trouvé, un délai est en 
effet respecté pour la convocation, mais peut varier selon les habitudes des cabinets et les 
disponibilités des parties. 

 

II.1.3 Documents analysés 

 
L'article 4 du PVBN concerne les "documents analysés pour la définition des 

limites". Ici, on peut donc préciser les documents présentés par le géomètre-expert aux 
parties, les titres de propriétés, les documents remis au géomètre-expert par les diverses 
parties, les signes de possession ainsi que les dires des parties. 
 

En Alsace-Moselle, sauf quelques exceptions, c'est toujours le géomètre-expert 
qui présente les croquis d'arpentage recherchés au bureau du cadastre et utilisés pour 
définir la limite de propriété. En effet, tout abornement de parcelle doit faire l'objet d'un 
croquis d'arpentage, et doit être publié au cadastre, mais sans restitution aux propriétaires 
des documents numérotés. Comme nous l'avons vu précédemment, cette recherche de 
documents d’arpentage constitue la première étape d'un dossier de bornage pour les 
géomètres-experts locaux. De plus, dans les documents demandés par le cadastre pour la 
publication d'un document d'arpentage, doit être présent un tableau analytique des points 
anciens retrouvés ainsi que le numéro des différents croquis d'arpentage utilisés. Cette 
demande se rapproche donc du but de cet article. 
 

Toutefois, si aucun document d’arpentage enregistré au cadastre ne correspond 
aux limites de notre parcelle, notamment lorsque nous travaillons sur une zone avec 
uniquement des parcelles mères, le plan cadastral sera appliqué dans la plupart des cas. 
Comme vu précédemment, la grande majorité des propriétaires d’Alsace-Moselle estiment 
que le plan cadastral correspond à leur limite de propriété. Et étant donné la qualité de ce 
plan et l’abornement réalisé lors de renouvellement et du remaniement du cadastre, cela 
correspond souvent avec le terrain. 

 
Quelques exceptions sont tout de même possibles. Dans le cas où aucun document 

d'arpentage n'a été réalisé, ni sur la parcelle concernée, ni sur les parcelles voisines, et que 
le plan cadastral ne correspond pas avec la réalité du terrain et des limites de fait, alors le 
débat contradictoire entre les différentes parties évoqué précédemment est utilisé. Les 
limites de fait et les dires des parties sont alors prises en compte pour la définition de la 
limite. 

 



 

 
BOVET Grégory 
 

Page 18 
 

                                                  ESGT session 2016 

 Cet article peut donc parfaitement convenir à la pratique de bornage en Alsace-
Moselle. 
 

II.1.4 Définition des limites de propriétés 

 
Dans cet article, le géomètre-expert doit détailler les éléments constituant les 

limites de la parcelle ainsi que les nouvelles bornes mises en place. C'est également ici 
qu'est évoquée la présence obligatoire d'un plan, avec un caractère d'obligation. Des 
éléments pour permettre un rétablissement des limites sont demandés. 

 
 En Alsace-Moselle, un croquis d'arpentage sans échelle est à produire à chaque 
abornement. Ce croquis correspond donc au plan de bornage demandé, car il possède tous 
les éléments nécessaires : nom des parties, superficies des parcelles impactées, cotations 
entre bornes, nouvelles bornes matérialisées d'une autre couleur, signatures des parties. 
Tous les sommets des parcelles sont matérialisés par des bornes ou des clous d'arpentage 
(quelques fois décalés lorsque le terrain l'oblige). Un tableau est joint à ce plan et indique 
les précédents sommets déjà matérialisés qui ont été retrouvés sur place, permettant d’avoir 
un suivi par rapport à la conservation des sommets de parcelle. Mais aucune rédaction n'est 
pour l'instant demandée concernant les limites. Tout est indiqué sur le plan.  
 

On en revient au même "problème" qu'avant l’année 2010 et la mise en place de 
ce Procès Verbal de Bornage Normalisé. Il s'agit surtout de mettre à la disposition du 
public un document de constitution identique chez chaque géomètre-expert de France. 
 

II.1.5 Systèmes de coordonnées 

 
Depuis le 10 mars 2009, en application du décret du 3 mars 200613, le système 

géodésique de référence pour la France métropolitaine est le RGF93 (Réseau Géodésique 
Français), associé à ses projections Lambert 93 ou Coniques Conformes 9 zones. C'est 
donc dans ces projections que chaque sommet de parcelle à borner aujourd'hui doit être 
déterminé. Si dans la majeure partie de la France, cela est mis en place, notamment grâce à 
un investissement sur les récepteurs GNSS, ce n'est pas encore tout à fait le cas en Alsace-
Moselle. 

 
En effet, si l'on tient compte de la notice sur l'établissement de documents 

d'arpentage pour les trois départements concernés par cette étude, il est possible de réaliser 
des documents d'arpentage en levé indépendant, à savoir avec des coordonnées en système 
local.  

 
Enfin, les documents d'arpentage qui datent d'avant ce décret sur le RGF, lorsqu'ils 

ne sont pas en coordonnées locales, sont le plus souvent en Lambert 1 (ancien système de 
coordonnées légal) ou dans un double système de projection local appelé Sausheim/Delme, 
                                                        
 
 
 
 
13 Décret n°2006-272 du 3 mars 2006  
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système issu de l’Empire allemand. Les bureaux du cadastre acceptent aujourd'hui des 
documents dans ces coordonnées, mais demandent une conversion en Coniques Conformes 
zone 7 ou 8 suivant la localisation du terrain. Cette nouvelle demande sera officielle lors de 
la parution de la nouvelle notice sur l'établissement des documents d'arpentage dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, qui est en cours de réécriture.  
Le problème de cette demande est que lors d'une transformation pour passer des 
coordonnées Lambert 1 en coordonnées Coniques Conformes, la grille de transformation 
implique toujours des résidus qui ne permettent pas de garantir une précision aussi bonne 
que si la détermination des coordonnées avait été faite par un relevé avec récepteur GNSS 
sur le terrain.  
 

Lors de mon entretien avec M. DESPORTES, inspecteur des finances publiques, 
Section Topographie Départementale du cadastre de Strasbourg, j'ai évoqué ce problème de 
coordonnées avec lui. Cette demande de détermination des coordonnées en système légal, 
par positionnement sur le terrain, a été faite par le cadastre au Conseil Régional de l'Ordre 
des Géomètres-Experts de Strasbourg. La nouvelle notice sur l’établissement des 
documents d’arpentage devrait donc comporter une obligation de rattacher les opérations 
de bornage dans le système de coordonnées légales par des mesures avec récepteur GNSS 
sur le terrain. 

 
En effet, des erreurs ont été constatées par le cadastre lors de l'utilisation par des 

géomètres-experts de transformations entre les coordonnées en Lambert 1 et en coniques 
conformes, comme par exemple la réimplantation d'une borne à vingt centimètres d'une 
autre, résultant des erreurs contenues dans la transformation. Une obligation de publication 
au cadastre de coordonnées en système légal permettrait également un gain de temps sur 
certains terrains pour la phase préalable de recherche de bornes. De plus, les coordonnés 
des sommets de parcelles sont à déposer dans le Référentiel Foncier Unifié du portail 
Géofoncier, cela doit donc être fait en système légal pour correspondre aux directives de 
l’Ordre et de la législation française. 
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II.2 Les apports du PVBN pour la région Alsace-Moselle 

 

II.2.1 Les garanties offertes par le PVBN 

 
 Comme nous l'avons vu précédemment, lors du bornage d'un terrain en Alsace-
Moselle, le seul document signé par l'ensemble des parties, à savoir le géomètre-expert, le 
propriétaire du terrain ainsi que les voisins, est un croquis d'arpentage. Ce croquis 
d'arpentage, mis en place par le règlement 29 juin 1914, a pour but une mise à jour du plan 
cadastral. 
Or, le Procès-verbal de bornage normalisé a été lancé par l'Ordre des Géomètres-Experts 
pour permettre d'uniformiser les documents de délimitation foncière et de constater et 
valider juridiquement les limites des propriétés. 
 
 Concernant cette étude, j'ai pu rencontrer Monsieur Claude Schaller, président du 
Conseil Régional de l'Ordre des Géomètres-Experts de la région de Strasbourg. Son poste 
le pousse donc à mettre en place ce PVBN dans son cabinet dès son lancement pour 
permettre de montrer la voie aux autres membres de l'Ordre dans cette région sur 
l'utilisation de ce document. 
 

Tout d'abord, il est important de préciser que l'abornement qui a été réalisé sous 
l'Empire allemand pour la réalisation du cadastre issue de la loi du 31 mars 1884 peut être 
considéré comme une limite juridique, étant donné que cette loi a été incorporée au droit 
français par l'article 6 de la loi du 18 juillet 1974 concernant le remaniement cadastral. 
En revanche, par application de la loi du 1er juin 1924, les limites cadastrales définies 
après cette date ne sont qu'une présomption de délimitation. 
 

 Comme évoqué précédemment, le PVBN se différencie des documents 
aujourd'hui produits en Alsace-Moselle au niveau de son contenu par la partie 
rédactionnelle, et notamment sur l'article 3 concernant la manière de convoquer les parties 
pour le débat contradictoire. Mais tous les autres éléments demandés se retrouvent sur le 
croquis sans échelle, et permettent de définir contradictoirement les limites de propriété. 
 

La différence juridique entre le PVBN et le PVA se situe à la publication. En effet, 
si le géomètre-expert a pour devoir de conseil auprès de son client de lui indiquer que la 
publication de ce procès-verbal au Service de la publicité foncière permettra à ce document 
d'être opposable aux tiers, dans la majorité des cas, la publication n'a pas lieu. 
Or c'est précisément ce qui est en place pour l'Alsace-Moselle. Tout document visant à 
modifier les limites parcellaires doit être constatés par un procès-verbal d'arpentage mais 
également être publié au Livre Foncier pour être opposable aux tiers. C'était la condition 
pour obtenir un cadastre juridique et conserver la force probante du Livre Foncier lors de 
sa création. Et même si ces caractéristiques ne sont plus d'actualité suite au retour de ces 
territoires sous le régime français, il s'agit toujours de la démarche mise en place 
conjointement par les géomètres-experts, les services du cadastre et le Livre Foncier 
aujourd'hui.  
 

On peut donc constater une différence de publication entre ces deux documents.  
Cette obligation de publication confère donc aux documents d'arpentage demandé par le 
cadastre en région Alsace-Moselle une valeur supérieure au PVBN que veut imposer 
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l'Ordre des Géomètres-Experts à ses membres. 
Cela dit, il s'agit avant tout d'une demande de l'Ordre à ses membres. De ce fait, 

ils sont tenus d'appliquer les directives, comme le rappelle Stéphane Devouge dans le 
mensuel Géomètre, « chaque géomètre-expert [doit appliquer] la même méthodologie, 
quelle que soit son implantation sur le territoire », sous peine de sanctions diverses. 
Néanmoins, pour l'instant, le Conseil Régional de l'Ordre de la région de Strasbourg n'a pas 
de sanction en place face à la non-utilisation de ce document. Mais une commission va 
bientôt être mise en place, et sera chargée de contrôler les documents déposés sur le 
Géofoncier par les géomètres-experts. 

 
Il convient tout de même de préciser que la méthode appliquée en Alsace-Moselle 

pour la production de documents d'arpentage, et donc la définition des limites de parcelles, 
est claire, précise et de forme identique pour tous les géomètres-experts de la région. De 
plus, tous les éléments contenus dans le PVBN peuvent être retrouvés dans la procédure de 
travail des membres de l'Ordre. 

 

II.2.2 Adapter la directive à la région ? 

 
Une des solutions à la résolution de ce conflit entre les documents produits 

pourrait être une adaptation de la directive pour la région d'Alsace-Moselle.  
En effet, aujourd'hui, la méthode de bornage appliquée par les géomètres-experts de la 
région comporte tous les éléments demandés par la directive de l'Ordre : les parties sont 
clairement identifiées, les limites matérialisées sur place, la partie graphique est présente 
ainsi que les différents documents dont il s’est servi pour définir les limites. 
De plus, le PVA est toujours publié au Livre Foncier, pour conserver le lien entre ce 
dernier et le cadastre, et est donc opposable aux tiers, ce qui n'est pas toujours le cas du 
PVBN, qui est publié au Service de la publicité foncière selon le bon vouloir des clients. 
 

Il serait alors intéressant de mettre en place une adaptation locale de la directive. 
La reconnaissance de la méthodologie actuelle de bornage comme étant le pendant au 
PVBN en Alsace-Moselle serait un élément à prendre en compte. 

 
Le procès-verbal de bornage normalisé peut également comporter la mention de 

reconnaissance de limite, dans les cas où la matérialisation serait impossible à mettre en 
place, comme pour des immeubles bâtis sur limites. Or en Alsace-Moselle, ces cas sont 
matérialisés par la pose de clou d’arpentage sur le bâti. S’il ne s’agit pas de bornage à 
proprement parler, il s’agit tout de même d’une matérialisation des limites, et se retrouve 
obligatoirement sur le croquis sans échelle signé par les parties et publié au cadastre.  
 

En concertation avec le cadastre et le Livre Foncier, des éléments supplémentaires 
peuvent être ajoutés pour la publication dans ces deux services, notamment en profitant du 
projet de mise à jour de la notice sur l'établissement des documents d'arpentage pour les 
trois départements concernés, qui est en cours de réflexion. M. Desportes,  inspecteur au 
cadastre à Strasbourg, m'a en effet confirmé, bien qu'il  n’ait jamais entendu parler d'un 
PVBN de la part de l'OGE, qu'un ajout de document ou de mention sur les documents déjà 
présents ne constituerait pas un problème lors de la publication, et pourrait donc être  
inscrit dans la liste des pièces demandées pour une publication.  
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Avec une adaptation locale de ce procès-verbal de bornage normalisé vers le 
croquis sans échelle et le procès-verbal d'arpentage, l'OGE serait alors sûr que ses 
membres utilisent bien le document voulu, car une absence de document empêche tout 
traitement par le Service du cadastre. De plus, la publication au Livre Foncier permet de 
rendre le document opposable aux tiers, et acquiert donc une valeur plus importante que le 
PVBN qui n'est que très rarement publié. 
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III Autres procès-verbaux demandés par l'OGE 

 

III.1 La délimitation du domaine public 

 

III.1.1 Délimitation des voies publiques 

 
En France, lorsque l'on souhaite  délimiter un terrain en bordure du domaine 

public, cette délimitation est définie unilatéralement par les agents de l'Etat. Que ce soit 
pour délimiter le domaine public naturel, qui regroupe le domaine public maritime naturel 
et le domaine public fluvial naturel, ou artificiel, constitué des domaines publics maritime, 
fluvial, routier, ferroviaire, aéronautique, militaire artificiels ainsi que des biens et 
immeubles publics, la démarche est un arrêté préfectoral ou une décision administrative. 
Nous étudierons ici le domaine public routier artificiel, définit à l’article L. 2111-14 du 
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques14. 
 
 Pour délimiter ce domaine public, une procédure d’alignement doit être lancée. La 
limite est alors validée par l’autorité administrative gérant la voie concernée, au droit des 
propriétés privées, par un plan d’alignement ou un alignement individuel15. 
Il ne faut en revanche pas prendre en considération dans cette procédure les voies privées 
ou chemins ruraux qui correspondent au domaine privé de la communes16 et qui sont 
concernés par la procédure de bornage. 
 

Un particulier voulant déterminer la limite entre sa parcelle et le domaine public 
devra donc faire une demande d’arrêté d’alignement auprès de l’administration concernée. 
Si un plan d’alignement existe, l’arrêté sera délivré en application de ce plan. En revanche, 
si aucun plan de ce type n’existe, la limite de fait de la voirie publique sera appliquée par 
l’arrêté. 
 

Mais cet arrêté délivré n’est pas à inclure dans le PVBN pour la définition des 
limites. En effet, le procès-verbal de bornage a pour objectif de définir de façon 
contradictoire les limites de propriétés privées. Or les limites du domaine public doivent 
être définies de manière unilatérale. Ce document ne s’applique donc pas dans ces cas. 
De ce fait, l’Ordre des Géomètres-Experts a mis en place un procès-verbal concourant à la 
délimitation de la propriété des personnes publiques. Il a été approuvé par le Conseil 
Supérieur de l’Ordre le 29 janvier 2014 et incorporé aux règles de l’art17 des géomètres-
experts. Tout comme le PVBN, il s’agit d’un document normalisé à appliquer par tous les 

                                                        
 
 
 
 
14 Article L. 2111-14 du CG3P : « Le domaine public routier comprend l’ensemble des biens appartenant à 
une personne publique mentionné à l’article L.1 et affectés aux besoins de la circulation terrestre, à 
l’exception des voies ferrées. » 
15 Article L. 112-1 du Code de la Voirie Routière 
16 Article L. 161-1 du Code rural et de la pêche maritime 
17 Ensemble des règles méthodologiques et déontologiques édictées par la profession. 
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cabinets de géomètres-experts lors d’une délimitation de ce type. L’Ordre espère donc que 
ce document sera considéré comme une référence à la fois par ses membres, par les 
administrations publiques lors des demandes d’alignement, mais également par les 
particuliers qui recevront également une copie de ce procès-verbal même si la définition de 
la limite est unilatérale. Nous allons maintenant détailler la méthode définie par l’Ordre 
pour l’utilisation de ce procès-verbal. 

 
Tout d’abord, il faut déterminer si la voie fait partie du domaine public, mais 

également quelle administration est responsable de cette voie. Si la voie bénéficie d’un 
plan d’alignement, il faut donc appliquer la limite définie par ce document. En revanche, si 
aucun plan d’alignement n’existe, le géomètre-expert va devoir demander à la collectivité 
de définir la limite de fait par rapport au terrain concerné. La convocation sur place des 
différents propriétaires pour un débat est importante. Si cette délimitation est unilatérale, il 
est tout de même intéressant d’écouter le propriétaire privé concernant l’historique de la 
limite de son terrain. Un levé préalable à cette réunion est fortement conseillé pour 
permettre de déterminer la limite de fait de la voie publique, mais également la limite de 
propriété du riverain. En effet, il est plus simple de se présenter face aux représentants de 
l’administration et au riverain avec un plan clair de la situation sur place pour définir la 
limite. Sur ce plan doit être représenté la limite de fait de la voie publique ainsi que la 
limite de propriété. A partir de cela, le géomètre-expert peut déterminer si les deux limites 
coïncident, si la limite de fait se situe sur la propriété privée, si le riverain empiète sur le 
domaine public, ou si un délaissé de voirie est présent. 
 

Suite à la rencontre entre le géomètre-expert, l’administration et le particulier, la 
définition de la limite revient tout de même à l’administration de manière unilatérale. Le 
devoir de conseil du géomètre-expert lui oblige à proposer une régularisation foncière. 

 

III.1.2 La délimitation du domaine public en Alsace-Moselle 

 
Le bornage du domaine public fait parti des usages en Alsace-Moselle, hérité de 

l’annexion par l’Empire allemand à la fin du XIXème siècle. Toutes les communes 
procèdent donc à des opérations d’abornement concernant leur domaine public. De ce fait, 
la majorité des cabinets de géomètres-experts utilisent le procès-verbal d’arpentage 
accompagné d’un croquis sans échelle pour publier la délimitation au cadastre et au Livre 
Foncier. La création d’un croquis sans échelle est donc la norme, notamment pour mettre à 
jour la parcelle au cadastre.  

 
En Alsace-Moselle, pour le bornage d’un terrain situé en limite avec une voie du 

domaine public, le géomètre-expert demande un arrêté d’alignement individuel 
conformément à la législation. Mais il fait également signer l’administration responsable 
de la voie sur le croquis sans échelle, définissant donc la limite avec le domaine public de 
manière contradictoire, ce qui en droit français a pour conséquence de rendre illégal le 
document18. Néanmoins, dans le cabinet de Monsieur Schaller, président de Conseil 

                                                        
 
 
 
 
18 Conseil d’Etat, 20 juin 1975, Leverrier 
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régional de Strasbourg, ces délimitations font l’objet du procès-verbal demandé par 
l’Ordre. Le cabinet veille alors à bien séparer la délimitation du domaine public et la 
détermination contradictoire des limites de la propriété privée. Mais ce document n’est 
presque jamais publié. 

 
Il y a donc une différence de traitement entre le procès-verbal de délimitation du 

domaine public que seule la personne publique signe, et le croquis sans échelle, à 
destination du cadastre. Or le cadastre, dans la notice sur le remaniement du cadastre dans 
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, datée de février 1999, 
stipule bien que les propriétés publiques doivent être délimitées de manière unilatérale : 

 
Référence B-331, Section 3, sous-section 1, paragraphe 23 : « La délimitation du 

domaine public se fait dans le respect des principes de l’inaliénabilité et de 
l’imprescriptibilité. Elle est soumise à un régime autonome de droit public. Quelles que 
soient les règles de la délimitation, celles-ci sont toujours un acte administratif unilatéral. » 

 
Monsieur Desportes, inspecteur au cadastre de Strasbourg, m’a d’ailleurs 

confirmé que les communes n’ont pas à signer les croquis sans échelle. Cependant, leur 
signature n’entraîne pas un refus de la publication et de mise à jour du plan cadastral. 
Concernant la validation par le juge du Livre Foncier, le croquis sans échelle ne lui est pas 
communiqué et n’est donc pas au courant qu’il s’agit d’une délimitation contradictoire. Il 
ne peut donc s’opposer à la publication pour cette raison. 
Quant aux services d’urbanisme des communes, après contact avec celui de Sélestat, ils ne 
font « qu’appliquer ce qui se fait depuis bien longtemps » et se réfèrent au géomètre-expert 
pour la délimitation de leurs parcelles. 
 

III.1.3 Nécessité de faire un procès-verbal de délimitation du domaine public 

 
Compte tenu des dispositions légales françaises concernant la délimitation 

unilatérale  du domaine public, le procès-verbal de délimitation concourant à la 
délimitation de la propriété des personnes publiques validé par l’OGE est donc un élément 
indispensable au respect de la législation française en Alsace-Moselle. En effet, une 
délimitation contradictoire des limites d’une propriété privée avec le domaine public est 
illégale. 

 
 Après recherches, interrogation auprès des services d’urbanisme de Sélestat et 

auprès de Monsieur Schaller, il n’existe aucun contentieux ou annulation de procès-verbal 
d’arpentage pour cause de signature de la personne publique sur le territoire d’Alsace-
Moselle. Néanmoins, ces erreurs répétées par les géomètres-experts de la région doivent 
être au plus vite résolues. Si le fait que le domaine public soit parcellisé est possible, 
comme ça peut être le cas dans le reste de la France, la délimitation de celui-ci se doit 
d’être unilatérale. De ce fait, le procès-verbal concourant à la délimitation de la propriété 
des personnes publiques doit être appliqué par les géomètres-experts d’Alsace-Moselle. 
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III.2 Le rétablissement de limite 

 

III.2.1 Procédure définie par l’OGE 

 
Le rétablissement de limite est une procédure qui peut être appliquée pour 

rematérialiser les limites, dans le cas où celles-ci ont déjà été déterminées de façon 
contradictoire, avec l’existence d’un procès-verbal de bornage ou d’un autre document de 
même portée. La méthode est donc de retrouver sur le terrain des points d’appuis permettant 
de réimplanter les sommets de limites à partir des procès-verbaux de bornage ou d’un autre 
document en tenant lieu. De ce fait, le géomètre-expert ne peut pas simplement récupérer les 
coordonnées des points géoréférencés déposés dans le Référentiel Foncier Unifié. Il doit 
tenir compte des documents et notamment du document graphique. 
 

Si les limites ont été précédemment déterminées de manière contradictoire, les 
parties concernées par ce rétablissement doivent tout de même être averties de la date où le 
géomètre-expert va matérialiser à nouveau les limites. Les parties sont donc invitées à être 
présentes pour que le géomètre-expert leur explique à partir de quels documents déjà validés 
il procède à la réimplantation. 
 

Pour permettre de garder une trace de ce rétablissement, l’Ordre des Géomètres-
Experts a mis en place un procès-verbal de rétablissement de limite, qui a été validé par le 
Conseil supérieur de 15 décembre 2015. Ce document a pour but d’informer à la fois les 
parties concernées par la remise en place des limites mais également les confrères, lors de 
leurs possibles travaux fonciers sur le terrain concerné ou sur les parcelles voisines. Pour 
permettre aux autres géomètres-experts d’avoir accès à cette information, ce procès-verbal 
doit être publié au portail Géofoncier19. 

 
Ce procès-verbal comporte les mêmes dispositions que le PVBN, à savoir la 

désignation des parties, l’objet de l’opération, les documents analysés pour rétablir les 
limites, ainsi que les points qui matérialiser le jour de l’opération et leurs références qui ont 
permis de les réimplanter. Si l’article 3 de ce procès-verbal concerne l’invitation aux parties, 
il n’y a en revanche pas de place pour un débat contradictoire, étant donné que celui-ci a 
déjà du se tenir lors de l’établissement du document de bornage antérieur, qui a fixé les 
limites des propriétés et vaut titre. Les parties n’ont donc pas à signer le procès-verbal de 
rétablissement. Seule la signature du géomètre-expert doit être présente. Mais ce procès-
verbal n’a pas d’obligation concernant la publication. 

  

                                                        
 
 
 
 
19 Décret n°96-478 du 31 mai 199- portant règlement de la profession de géomètre-expert et code des devoirs 
professionnels. 
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III.2.2 Création de documents d’arpentage en Alsace-Moselle 

 
En Alsace-Moselle, le cadastre impose pour toute matérialisation, la réalisation et le 

dépôt d’un croquis sans échelle. Cela concerne donc également les rematérialisations des 
points déjà définis contradictoirement. 

 
Selon le guide rédactionnel sur la procédure de rétablissement de limites, qui a été 

validé par le Conseil supérieur de l’Ordre le 27 janvier 2015, cette procédure peut 
s’appliquer, dans le cadre du cadastre rénové d’Alsace-Moselle, à une réimplantation de la 
limite cadastrale lorsqu’il y a eu une matérialisation lors de cette rénovation. Il s’agit de la 
rénovation mise en place par la loi de 1884. Comme indiqué précédemment, les limites 
cadastrales définies par l’arpentage parcellaire et la matérialisation de ces limites avant le 1er 
janvier 1924 correspondent donc à des limites contradictoires. Il s’agit donc d’une des 
particularités du rétablissement de limite en Alsace-Moselle. 

 
En Alsace-Moselle, si le PVBN n’a toujours pas réussi à s’imposer six ans après sa 

création concernant les procédures de bornage, il en est de même pour le procès-verbal de 
rétablissement de limites validé par le Conseil supérieur de l’Ordre en décembre 2015. 

 
En effet, les géomètres-experts utilisent la procédure de la notice sur l’établissement 

des documents d’arpentage établis dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle. Ils produisent donc un croquis d’arpentage ainsi qu’un procès-verbal de bornage, 
car toute rematérialisation de limites non contestées doit faire l’objet d’un document 
d’arpentage et être publié au cadastre et au Livre Foncier20. Sur le croquis de bornage, les 
bornes qui ont été rematérialisées doivent être dessinées « par un cercle de couleur bleue, 
concentrique et extérieur au cercle noir de la borne primitive », selon la notice sur 
l’établissement des documents d’arpentage en Alsace-Moselle.  

 
Cette publication est nécessaire pour mettre à jour la base de données cadastrales. En 

effet, une matérialisation des sommets peut être différente de la première délimitation 
contradictoire. Si le propriétaire du terrain a construit un mur en limite après ce bornage, il 
est parfois possible que lui-même, ou le maçon, ait sorti la borne de cette limite et qu’il ne 
l’ait jamais remise en place. De ce fait, le rétablissement de cette borne va probablement être 
impossible compte tenu du nouveau mur. Le géomètre-expert devra donc implanter un clou 
d’arpentage sur ce sommet de limite, ou en retrait de la limite, pour permettre d’effectuer 
correctement son travail de rétablissement. La matérialisation entre les deux procès-verbaux 
aura donc changé. La démarche du cadastre a donc été de demander aux cabinets de 
géomètres-experts de réaliser un procès-verbal d’arpentage, pour que si un confrère ouvre un 
dossier sur un terrain riverain, il puisse être au courant du changement de matérialisation. 
Des nouveaux numéros de parcelles seront attribués, afin de pouvoir suivre l’historique de 
ces parcelles dans le classeur du cadastre répertoriant toutes les modifications appliqués aux 
parcelles des différentes communes. En effet, le procès-verbal définit par l’Ordre doit 
seulement être déposé sur le portail Géofoncier. Or, compte tenu des délais importants entre 

                                                        
 
 
 
 
20 Article 28.2 du règlement du 29 juin 1914 sur les arpentages de conservation. 
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la finalisation de ce type de dossier et le dépôt des éléments en ligne, il est possible qu’un 
confrère n’ait pas connaissance de cette procédure pour un futur travail. 

 
La procédure mise en place par le cadastre semble donc plus adaptée. En revanche, le 

fait de matérialiser à nouveau les limites, avec création de nouveaux numéros de parcelles au 
cadastre, et de faire signer les parties sur le croquis peut s’apparenter à un nouveau bornage. 
Or, comme le dit l’adage juridique, « bornage sur bornage ne vaut ». Il faudrait donc ajouter 
un nota précisant que les signatures des parties correspondent au fait qu’elles certifient que 
la pose des bornes a bien été implantées en respectant les informations du précédent 
document de bornage appliqué, comme conseillé par Monsieur Jean-Philippe Bodin, 
géomètre-expert, dans le support de cours transmis pour le Master Foncier de cette année21. 
De plus, il s’agit d’une méthode qui est utilisée depuis un grand nombre d’années, assimilée 
par tous les géomètres-experts de la région et par les propriétaires privés. Il s’agit donc de 
l’objectif que l’Ordre s’est fixé lors de la mise en place de ce procès-verbal, à savoir être 
utilisé de tous et considéré comme l’unique démarche à suivre. Enfin, la publication du 
nouveau procès-verbal d’arpentage au Livre Foncier permet l’opposabilité aux tiers de cette 
nouvelle matérialisation. Il serait donc intéressant de constituer une adaptation locale de ce 
procès-verbal pour la région d’Alsace-Moselle. 

                                                        
 
 
 
 
21 Jean-Philippe BODIN, Bornage, Cours de 2ème année du cycle Master Foncier ESGT, p.52. 
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Conclusion 

 

 

Au cours de ces dernières années, l’Ordre des Géomètres-Experts a mis en place, 
dans un souci d’uniformisation des documents de délimitation foncière, trois procès-
verbaux concernant les différents types de délimitation auxquelles ses membres 
participent : le procès-verbal de bornage et de reconnaissance de limite normalisé, le 
procès-verbal concourant à la délimitation de la propriété des personnes publiques, ainsi 
que le procès verbal de rétablissement de limites. 

 
 
Mais ces documents ont des difficultés à être appliqués dans la région d’Alsace-

Moselle. Compte tenu du droit local, des habitudes concernant notamment les documents 
cadastraux, les géomètres-experts locaux continuent d’appliquer uniquement des 
procédures qui datent de l’annexion de la région par l’Empire allemand en 1871. Ces 
méthodes de délimitation sont donc utilisées depuis plus d’un siècle et constituent donc 
une procédure normalisée et appliquée par tous les géomètres-experts d’Alsace-Moselle. 
Néanmoins, le fait que ces procès-verbaux aient été validés par le Conseil supérieur de 
l’Ordre implique que ses membres les mettent en application pour leurs opérations de 
délimitation. 

 
 Cette homogénéité dans la procédure locale correspond donc à l’objectif de 

l’OGE concernant les procès-verbaux. Il est donc intéressant de se poser la question de 
savoir si une adaptation de ces documents par rapport au contexte local peut être 
envisagée. 

 
 La procédure en Alsace-Moselle concernant la délimitation du domaine public 

mérite d’être revue par les géomètres-experts locaux. En effet, compte tenu du caractère 
unilatéral de cette délimitation, les documents d’arpentage qui sont produits aujourd’hui 
concernant un terrain possédant une limite avec le domaine public sont illégaux. 
L’utilisation du procès-verbal correspondant semble une bonne chose à la fois pour les 
géomètres-experts, pour les personnes publiques et pour les propriétaires privés. Des 
réunions et contrôles de la part du Conseil Régional de l’OGE seraient également à mettre 
en place pour permettre de faire prendre conscience aux géomètres-experts locaux de 
l’importance de respecter cette règle du droit français. 
 

Les procès-verbaux qui concernent le bornage, la reconnaissance de limite et le 
rétablissement sont quant à eux plus difficile à justifier en Alsace-Moselle. En effet, ils 
comportent les mêmes éléments que la procédure locale correspondante mais n’ont pas de 
caractère obligatoire concernant leur publication. Il serait donc intéressant pour l’Ordre des 
Géomètres-Experts de procéder à une adaptation locale, permettant au document 
d’arpentage local associé au croquis d’arpentage d’être l’égal de ces procès-verbaux 
appliqués sur le reste du territoire français. Le fait de bénéficier de documents étant utilisés 
depuis un grand nombre d'année, bénéficiant donc d'une homogénéité locale de procédure, 
devrait incité l'Ordre cette adaptation compte tenu des objectifs et directives qui ont permis 
la mise en place des procès-verbaux normalisés. Une obligation de rattacher ces opérations 
en système légal est tout de même à mettre en place. 
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Enfin, compte tenu de l'obligation de publication au cadastre et au livre foncier 
tout document modifiant les limites d'une parcelle ou la matérialisation de celles-ci, il 
pourrait être intéressant de réfléchir à un document local qui regrouperait à la fois le 
procès-verbal de bornage et celui de rétablissement de limite. 
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Annexe 3 : Exemple de croquis sans échelle 
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Ref : 16 02 0035
Commune de HESSENHEIM
Section : 20   Lieudit : Lach - Route de Marckolsheim

Croquis

 N°

Je certifie avoir effectué le lever de la nouvelle
situation après abornement préalable et en
avoir dressé le présent croquis.
le  15/03/2016

la nouvelle limite est reconnue exacte par les propriétaires soussignés qui
demandent la division de leurs immeubles et l'inscription au livre foncier des
parcelles créées.

la limite est reconnue exacte par les propriétaires soussignés



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 : Procès-verbal de bornage normalisé 



 

PROCES VERBAL  
DE 

BORNAGE  
ET DE  

RECONNAISSANCE DE 
LIMITES 

  
 
 

 
Concernant la propriété sise  
Département de ___________ 
Commune de ____________ 
Cadastrée section(s) ______ 
Parcelle(s) N°___________ 

Appartenant à ___________ 
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� Chapitre I : Partie normalisée 
 
 
 

A la requête de ____________, propriétaire de la (des) 
parcelle(s) ci-après désignées, je, soussigné 
____________, Géomètre-Expert à _____________, inscrit 
au tableau du conseil régional de ________ sous le numéro 
________,  
 
ai été chargé de procéder au bornage et à la 
reconnaissance des limites de la propriété cadastrée 
commune de _________, section ____ n°(s)______ et 
dresse en conséquence le présent procès-verbal. 
 
 
 

Article 1 : Désignation des parties 
 

Propriétaires Demandeurs 
 
1) Monsieur _________________né le _______ à 

____________ et Mme ________ son épouse, née le 
____________à 

 Mariés sous le régime de la communauté légale 
 Demeurant ________ - _________ - __________ 
 Propriétaires de (s) la parcelle (s) cadastrée(s) 
 Commune de ____________________ section __ n° 
___ 

Au regard de l’acte de __________ dressé le _______ 
par Me _________Notaire à _________, et publié au 
fichier immobilier le_________, vol ___ n°______. 
 
 

 
Propriétaires riverains concernés 

 
2) L’indivision ______________  
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 Propriétaire de (s) la parcelle (s) cadastrée(s) 
 Commune de ____________________ section __ n° 
___ 

Au regard de l’acte de __________ dressé le _______ 
par Me _________Notaire à _________, et publié au 
fichier immobilier le_________, vol ___ n°______. 

 
Regroupant : 

 
� M ____________, né le ____________ à _____________ 

 Demeurant ________ - _________ - __________ 
 Propriétaire indivis pour (quote-part)  
 

M ____________, né le ____________ à _____________ 
 Demeurant ________ - _________ - __________ 
 Propriétaire indivis pour (quote-part)  
 
 
 
3) Monsieur _________________né le _______ à 

____________  
 Demeurant ________ - _________ - __________ 
 Nu-Propriétaire de(s) la parcelle(s)  cadastrée(s) 
 Commune de ____________________ section __ n° 
___ 
 

Monsieur ____________, né le ____________ à 
 Demeurant ________ - _________ - __________ 
 Usufruitier(e) de(s) la parcelle(s) cadastrée(s) 
 Commune de ____________________ section __ n° 
___ 

En l’absence de formalité publiée, suivant leur 
déclaration, sans présentation d’acte 
 
 

 

4) La société ________________ immatriculée au registre 
_______________ sous le numéro ____________ayant 
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son siège social à ____________-_______________, 
représentée par Monsieur ______________, gérant 
Propriétaire de (s) la parcelle (s) cadastrée(s) 

 Commune de ____________________ section __ n° 
___ 

Au regard de l’acte de __________ dressé le _______ 
par Me _________Notaire à _________, et publié au 
fichier immobilier le_________, vol ___ n°______. 
 

 
Article 2 : Objet de l’opération 
 
La présente opération de bornage et de reconnaissance de 
limites a pour objet de reconnaître, définir et fixer d’un 
commun accord et de manière définitive les limites 
séparatives communes et(ou) les points de limites 
communs entre  la(les) parcelle(s) cadastrées :  
 
Commune de : 
Section Lieu-dit ou 

adresse 
Numéro Observations 

    
    
    
 
et la(les) parcelle(s) cadastrée(s) : 
Commune de : 
Section Lieu-dit ou 

adresse 
Numéro Observations 
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� Chapitre II : Partie non normalisée - expertise 
 
Article 3 : Débat contradictoire  
 
 
Afin de procéder sur les lieux au débat contradictoire le 
_________________à ___________ , ont été convoqués par 
lettre simple en date du __________  
 
(liste des personnes convoquées) 
 
 

Au jour et heure dits, j’ai (le cas échéant : « sous ma 
responsabilité, M. ______________, collaborateur, a ») 
procédé à l’organisation du débat contradictoire en 
présence et avec l’accord de : 
 
(liste des personnes présentes) 
 
 
 
Article 4 : Documents analysés pour la définition des 
limites 
 

Les documents présentés aux parties par le géomètre-
expert soussigné : 
 
- Un procès-verbal de bornage dressé par___________ 

le__________ 
- Un plan de bornage dressé par ______le____________ 
- Un document modificatif du parcellaire cadastral établi 

par ________ le __________  
- Un arrêté d’alignement délivré le _____par_____  
- Le plan cadastral…………..etc 
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Les titres de propriétés : 
- Les actes mentionnés à l’article 1 

paragraphes________________ ne comportent que la 
seule désignation cadastrale 

- L’acte mentionné à l’article 1 paragraphe__________ 
mentionne « ____________ » 

 
 

Les documents présentés par les parties : 
 
Document présenté par Monsieur_________________ 
- Une convention sous seing privé pour la définition de 

la limite ……… établie par ________ le __________ 
 

 

Les parties signataires ont pris connaissance de ces 
documents sur lesquels elles ont pu exprimer librement 
leurs observations. 
 
Les signes de possession et en particulier….. 
exemple 
- la présence d’une clôture très ancienne, 
- la présence d’un mur en pierres sèches, 

 

Les dires des parties repris ci-dessous : 
-  
- Mme _______ déclare 
- M ____________ déclare 
- M __________________déclare …. 

 
 

 

Article 5 : Définition des limites de propriétés 
 
A l'issue 
Du débat contradictoire  
De l'analyse :  

-des titres de propriétés 
-des documents cités ci-dessus,  
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-des signes de possession,  
-des usages locaux, 

Après avoir constaté l’accord des parties présentes , 
 
Les bornes nouvelles A, B, C, ....ont été implantées 
 
Les termes de limites : 
exemple 
-D : angle de mur,  
-E: angle de poteau de clôture,  
-F : point non matérialisé, prolongement de la ligne AB à 
0,25m de la borne B,  
-G : borne existante ancienne en pierre 
-H : borne existante (bornage du ____________ réalisée 
par M. __________) 
etc.... 
 
ont été reconnus. 
 
Les parties présentes reconnaissent comme réelle et 
définitive la(les) limite(s) de propriété objet du présent 
procès verbal de bornage ainsi fixée(s) suivant la(les) 
ligne(s) : A (définition littérale du point), B (idem), C 
(idem), etc..." 
 
Nature des limites et appartenance : 
 
Entre les points D et E, la limite est fixée au mur de 
pierres sèches. Ce mur est privatif et rattaché à la 
parcelle__________ 
 
Entre les points G et H, la clôture est mitoyenne… 
 

Le plan joint permet de repérer sans ambiguïté la 
position des limites et des sommets définis par le 
présent procès-verbal. 
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Mesures permettant le rétablissement des sommets des 
limites 
 Définition littérale des points d’appuis (un zoom sur le 
plan peut être très utile): 
  B : angle de batiment 
  C : angle pilier de clôture… 
 
 Tableau des mesures de rattachement ou tableau des 
coordonnées locales permettant la remise en place sans 
ambiguïtés des limites ou repères.  
 
 

Article 6 : Absence 
 
Les propriétaires absents sont invités à se prononcer 
sur les limites proposées les concernant, les documents 
et les éléments visés à l’article 4 ayant été mis à leur 
disposition. 
 
Les limites et les points proposés ne deviendront 
définitifs qu’après ratification du présent procès-verbal 
par les propriétaires concernés ou leurs représentants 
dûment habilités. 
 
 
 

Article 7 : Défaut d’accord amiable 
 
A défaut de ratification express par les parties, il sera 
dressé un procès verbal de carence mentionnant 
clairement les raisons qui ont empêché la 
reconnaissance et le bornage de la ou des limites et(ou) 
des points de limites proposés à l'issue du débat 
contradictoire et définis au présent procès-verbal. 
Ce ou ces procès-verbaux de carence seront diffusés à 
l’ensemble des parties concernées. Ils pourront 
permettre à la partie la plus diligente d'engager la 
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procédure judiciaire adaptée pour voir statuer sur la(les) 
limite(s) visée(s). 
 
 
 

Article 8 : Observations complémentaires  
 
 

Le cas échéant : «Les parties demandent au Géomètre-
Expert de dresser le document modificatif du parcellaire 
cadastral en vue de la mise en conformité de la 
documentation cadastrale . » 
 
 
 

Article 9 : Rétablissement des bornes ou repères   
 
Les bornes ou repères, définissant les limites de 
propriété objet du présent procès-verbal, qui viendraient 
à disparaître devront être remises en place par un 
géomètre-expert 
 
Le géomètre-expert, missionné à cet effet, procèdera au 
rétablissement desdites bornes ou repères après en 
avoir informé les propriétaires concernés, et en dressera 
constat. 
Ce constat devra relater le déroulement des opérations 
et les modalités techniques adoptées en référence au 
présent document. 
 
A l’occasion de cette mission, et uniquement sur 
demande express des parties, le géomètre-expert pourra 
être amené à vérifier la position des autres bornes 
participant à la définition des limites de propriété objet 
du présent procès-verbal. 
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Article 10 : Clauses Générales  
 
Il est rappelé que le procès-verbal de bornage dressé par 
un géomètre-expert et signé par toutes les parties, fixe 
pour l’avenir les limites des propriétés et vaut titre. Le 
procès-verbal de bornage fait loi entre les signataires 
mais aussi entre les acquéreurs et successeurs qui sont 
de droit subrogés dans les actions par leurs auteurs. 
 
Aucun nouveau bornage ne peut être réalisé, dès lors 
que le plan et le procès-verbal antérieurs ayant reçu le 
consentement des parties permettent de reconstituer 
sans ambiguïté la position de la limite. 
 
Par conséquent, les parties soussignées déclarent 
solennellement qu’à leur connaissance il n’existe 
aucune clause, définition de limite, ou condition 
contraire aux présentes pouvant être contenues dans 
tout acte, plan, ou procès verbal de bornage antérieur ou 
tout autre document. Elles déclarent également qu’il 
n’existe, à ce jour, à leur connaissance, aucune autre 
borne ou signe matériel concernant les limites 
présentement définies.  
 
Les parties signataires affirment, sous leur entière 
responsabilité être propriétaires des terrains objets du 
présent procès-verbal ou avoir reçu mandat d’approuver 
les présentes en lieu et place de tous les ayants droit 
qu’elles disent représenter. 
 
 

Les parties ont pris connaissance de l’enregistrement du 
présent procès verbal dans le fichier national AURIGE, 
mis en place par l’Ordre des Géomètres Experts, suivant 
les dispositions du décret n°96-478 du 31 mai 1996 
organisant la profession de Géomètre Expert. 
Conformément à l’article 52 dudit décret, ces documents 
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seront communiqués à tout Géomètre Expert qui en 
ferait la demande. 
 
En référence à l’article L111-5-3 du Code de l’urbanisme, 
en cas de vente ou de cession de l’une quelconque des 
propriétés objet des présentes, son propriétaire devra 
faire mentionner, dans l’acte, par le notaire, l’existence 
du présent document. 
 
Les parties confient l’exemplaire original au Géomètre 
Expert soussigné qui s’oblige à le conserver et à en 
délivrer copie aux intéressés. Les parties donnent leur 
accord pour que le Géomètre-Expert puisse procéder ou 
faire procéder au dépôt dématérialisé du procès-verbal 
et du plan de bornage, aux fins de conservation ou 
d’archivage. 
 
 
 

Les frais et honoraires relatifs aux opérations de 
bornage et d’établissement du présent procès-verbal 
seront supportés par  __________________ par 
dérogation approuvée par les parties du 2ème alinéa de 
l’article 646 du code civil. 
 
 

Les signataires déclarent accepter les conditions du 
présent procès verbal en toutes ses dispositions. 
 

 
Fait sur _ pages à ____ le _________ 
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ACCORDS DES PARTIES  : 
 
 
Accords des parties recueillis par le géomètre-expert 
soussigné : 
 
 
M _______   Mme _____________ 
 
M ____________  M _________________ 
 
M _____________pour le compte de M. et Mme 
_______________(voir pouvoir annexé) 
 
Le géomètre Expert soussigné auteur des présentes 
 
 
Accords des parties recueillis avec le concours de M. 
_________________, géomètre-expert à ________________ 
 
M.__________________ 
 
Mme_________________ 
 
M. ______________ représentant la Société 
_____________________ 
 
M.______________________ géomètre - expert en concours 
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Procès-verbal concourant à la délimitation  
de la propriété des personnes publiques  

et alignement individuel 
 
 
 
 
 

Cas d’une propriété affectée de la domanialité 
publique à caractère de voie 
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PREAMBULE 

 
 
La consistance du domaine public artificiel résulte en principe des titres et décisions qui ont permis à 
la personne publique d’avoir la maitrise foncière des sols pour asseoir ses ouvrages.  
 

Contexte juridique 
 

L’article L112-1 du Code de la Voirie routière traite de la procédure relative au constat de l’emprise de 
l’ouvrage public : 
 
« L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite du domaine public routier 
au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d’alignement, soit par un alignement 
individuel. 
Le plan d’alignement, auquel est joint un plan parcellaire, détermine après enquête publique la limite 
entre voie publique et propriétés riveraines. 
L’alignement individuel est délivré au propriétaire conformément au plan d’alignement s’il en existe un. 
En l’absence d’un tel plan, il constate la limite de la voie publique au droit de la propriété riveraine. » 
 
L’article L.112-1 du code de la voirie routière ne traite pas de la limite de propriété, mais traite 
uniquement de la limite physique de la voie publique.  
 
La délivrance de l’arrêté d’alignement individuel en l’absence de plan d’alignement est régie par les 
articles L112.3 et L112-4 : 
 
Art L112-3 : 
« L’alignement individuel est délivré par le représentant de l’Etat dans le département, le président du 
conseil général ou le maire, selon qu’il s’agit d’une route nationale, d’une route départementale ou 
d’une voie communale. 
Dans les agglomérations, lorsque le maire n’est pas compétent pour délivrer l’alignement, 
Il doit obligatoirement être consulté. » 
 
Art. L. 112-4 : 
« L’alignement individuel ne peut être refusé au propriétaire qui en fait la demande » 
 
Ce qu’est l’alignement individuel 
 
L’alignement individuel a pour vocation d’assurer la protection de l’ouvrage public routier. 
 
L’arrêté d’alignement individuel doit constater la « limite de fait » de la voie (jurisprudence constante)  
c'est-à-dire son emprise totale, y compris les éléments accessoires tels qu’ils existent au moment de 
la demande au droit d’une et une seule propriété privée.  
 
Ces éléments accessoires ou dépendances sont ceux qui sont nécessaires à la conservation et à 
l’exploitation de la route ainsi qu’à la sécurité des usagers (trottoir, accotement, mur de soutènement, 
talus, fossé,…) 
Pour appréhender la teneur et les conditions de délivrance de l’arrêté, il faut considérer la voie 
publique comme étant un ouvrage public. 
L’alignement correspond à l’emprise de l’ouvrage public qui peut éventuellement ne pas être érigé 
totalement sur la propriété de la personne publique. 
 
Ce que n’est pas l’alignement individuel 
 
L’alignement individuel n’a pas pour vocation de délimiter la propriété de la personne publique. 
 
L’alignement individuel est un acte purement déclaratif qui est sans effet sur les droits de 
propriété de la personne publique et du riverain et peut ne pas correspondre à la limite réelle 
de la propriété. 
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L’alignement ne peut pas inclure une partie de terrain située au-delà de l’alignement de fait et 
nécessaire à un projet d’élargissement (CE contentieux 21/07/1995 N°103853 G.F.A. DES COMBES) 
Il ne peut être délivré dans le but de faire cesser un empiétement réalisé par un riverain (CE 
13/06/1984 n°47707 FIEDOS) 
L’alignement ne peut définir la limite du domaine public à X mètres de l’axe de la chaussée (CE 
contentieux 28/04/1989 n°64788). 
Le parcellaire cadastral ne peut servir de base à l’alignement de la voie (Cour Admin. d’Appel 
Bordeaux 12/11/2009 n°08BX01014) 
 
Utilité de l’alignement individuel 
 
L’alignement doit toujours être demandé en cas de travaux en limite de la voie publique ou devant 
respecter un certain prospect par rapport à celle-ci. Ceci n’exonère pas le demandeur d’obtenir les 
autorisations d’urbanisme ad hoc. 
  
Validité de l’arrêté d’alignement individuel 
 
L’arrêté est valable tant qu’un fait nouveau ne vient pas modifier l’état des lieux (CE contentieux 
26/05/2004 n°249157). 
  
L’alignement individuel peut aussi constater une limite différente de celle constatée précédemment 
même en l’absence de fait nouveau et sans changement d’état des lieux (CE 10/01/2007 n°283384 
Conseil Général du Pas de Calais). 
 
Rôle du géomètre-expert 
 
Le géomètre-expert doit analyser la limite foncière de la propriété de la personne publique. 
 
Les faits indiquent que l’assiette des ouvrages publics n’est pas toujours garantie par des titres, 
qu’elle est parfois incertaine ou est même le résultat d’empiètements sur la propriété des riverains. 
 
La définition de la limite entre la propriété de la personne publique et la propriété privée ne peut pas 
se réduire au simple constat de l’assiette de l’ouvrage public, soit d’une « limite de fait » :  
 

• la limite entre les propriétés doit résulter d’une analyse de documents qui permet d’établir un 
procès verbal de délimitation entre la propriété privée et la propriété des personnes publiques. 
 

• Le constat de la limite de fait permet dans un second temps à la personne publique de valider 
ce qui est nécessaire au fonctionnement actuel de l’ouvrage public, c’est-à-dire qui est 
réellement affecté à la domanialité publique.  

 
• Ces deux limites ne sont pas nécessairement confondues, ce qui exige dans ce cas une 

régularisation foncière. 
 
Dans le cadre de sa délégation de service public, le géomètre-expert doit proposer la régularisation 
foncière de l’ouvrage considéré. 
 
Le principe du contradictoire est la règle essentielle et nécessaire dans toute procédure de l’ordre 
judiciaire et amiable, et par un effet d’extension, le même principe doit être appliqué afin :  
 

• de respecter les prérogatives de la personne publique en matière de conservation d’un bien 
affecté de la domanialité publique 

 
• de respecter les droits des propriétaires privés 

 
• de prévenir les contentieux. 
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METHODOLOGIE 
 

� identifier le propriétaire de l’ouvrage public et les propriétaires privés  
 

� vérifier le caractère de domanialité publique affecté à la propriété de la personne publique 
(art.L2111-1 et L2111-2 du CGPPP) 

o délibération de classement du bien 
o propriété du sol 
o affectation 

En cas de doute, il appartient à la personne publique de dire si la partie concernée est ou non 
affectée de la domanialité publique. 

 
� le caractère de domanialité est indépendant de la parcellisation de la propriété 

 
� adresser un courrier aux parties avec demande de communication des titres et convocation à 

une réunion sur le terrain  
 

� procéder éventuellement au lever préparatoire avant la réunion (opération technique non 
contradictoire) 

 
� organiser une réunion sur le terrain  (signature d’une feuille de présence) dans le triple but :  

o de respecter les prérogatives de la personne publique en matière de conservation 
d’un bien affecté de la domanialité publique 

o de respecter les droits des propriétaires privés 
o de prévenir les contentieux. 

 
� analyser les documents communiqués par les propriétaires fonciers en les hiérarchisant, les 

comparer aux documents relatifs à la propriété publique à délimiter 
 

� vérifier les limites de possession paisible et reconnue 
 

� fixer la limite de propriété en fonction des éléments analysés 
 

� constater l’assiette de l’ouvrage public existant et définir la limite dite de fait 
 

� dresser un procès-verbal de délimitation de la propriété de la personne publique qui comporte 
une partie littérale et le plan associé.  
 

� transmettre le procès-verbal de délimitation à la personne publique dans le but de l’annexer à 
l’arrêté d’alignement individuel qu’il lui appartient de prendre 

 
� adresser le procès-verbal de délimitation aux propriétaires privés concernés dès la 

communication à la personne publique afin de porter à leur connaissance la procédure 
administrative à suivre 
 

� en cas de discordance entre la limite foncière et la limite de fait de l’ouvrage public, si la 
restitution des biens en l’état  ne s’impose pas, il sera conseillé de procéder à une 
régularisation foncière. Trois cas de figure peuvent se présenter : 
 
1. Mise en évidence d’empiètements de l’ouvrage public sur la propriété privée : dans ce 

cas, et sous réserve de l’accord des parties, il convient d’établir l’acte foncier adéquat et 
un document modificatif du parcellaire cadastral, ces documents étant destinés à être 
annexés à un acte de transfert de propriété 

 
2. Mise en évidence d’occupations de l’ouvrage public ou de la propriété de la personne 

publique par le propriétaire privé : dans ces cas, et sous réserve de l’accord des parties, il 
convient d’établir  
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-l’acte foncier adéquat et un document modificatif du parcellaire cadastral, ces documents 
étant destinés à être annexés à la procédure de déclassement éventuel ainsi qu’à l’acte 
de transfert de propriété  
-ou une convention d’occupation temporaire 

 
3. Limite de fait de l’ouvrage public séparée de la propriété privée par un espace relevant du 

domaine privé de la personne publique (reliquat non exploité) : dans ce cas, la procédure 
de bornage doit être mise en œuvre pour fixer la limite entre les deux propriétés privées 

 
� procéder à la mise en application de l’arrêté ou de l’acte translatif de propriété qui pourra 

nécessiter la matérialisation et/ou la reconnaissance de la limite  
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CAS PRATIQUES 
 
 
Les différents cas rencontrés sont présentés ci-après : 

 
 A) COINCIDENCE ENTRE LA LIMITE DE FAIT ET LA LIMITE DE PROPRIETE 
 B) MISE EN EVIDENCE D’EMPIETEMENT PAR LA PERSONNE PUBLIQUE 
 C) MISE EN EVIDENCE D’EMPIETEMENTS PAR LE RIVERAIN SUR LA VOIE PUBLIQUE 

D) CAS PARTICULIER DU DELAISSE DE VOIRIE 
E) RETRAIT DE L’ALIGNEMENT PAR RAPPORT A LA LIMITE DE PROPRIETE 

 
 
 

A) COINCIDENCE ENTRE LA LIMITE DE FAIT ET LA LIMITE DE PROPRIETE 
 

 
 
 

Le procès-verbal de délimitation de la propriété de la personne publique et l’arrêté 
d’alignement individuel auquel il est destiné doivent mettre en évidence la concordance entre 
la limite de fait et la limite de propriété. 
  
 
 
B) MISE EN EVIDENCE D’EMPIETEMENT PAR LA PERSONNE PUBLIQUE 
 
 

 
 
 
Quand l’empiètement est avéré avec certitude (procès-verbal de délimitation suivi d’un arrêté), soit la 
régularisation foncière par acte authentique est rendue possible par l’accord des parties, soit l’assiette 
de l’empiètement est libérée, soit, si l’ouvrage doit être maintenu, et en l’absence d’accord des parties, 
engager une procédure d’expropriation. 
 
Dans le premier cas, le géomètre-expert dresse les documents nécessaires à la régularisation 
foncière (procès-verbal, plan de division, document de modification du parcellaire cadastral, …).  
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C) MISE EN EVIDENCE D’EMPIETEMENTS PAR LE RIVERAIN SUR LA VOIE PUBLIQUE 

 
Sauf cas exceptionnel de la régularisation qui exigerait un déclassement après enquête publique, cela 
correspond à une voie de fait qui nécessite la libération de l’assiette de l’empiètement. 
 
 
D) CAS PARTICULIER DU DELAISSE DE VOIRIE 
 

 
Dans le cas où le riverain reconnait l’empiètement et accepte de libérer l’emprise, un procès-verbal de 
bornage normalisé doit être dressé pour définir la limite entre la propriété du riverain et la partie de la 
propriété de la personne publique relevant de son domaine privé. 
 
Dans le cas où le riverain reconnait l’empiètement et que la personne publique accepte de céder  
l’emprise de l’empiètement, il convient d’établir l’acte foncier adéquat et un document modificatif du 
parcellaire cadastral, ces documents étant destinés à être annexés à l’acte de transfert de propriété. 
La prescription acquisitive pourra s’appliquer si les critères sont réunis. 
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E) RETRAIT DE L’ALIGNEMENT PAR RAPPORT A LA LIMITE DE PROPRIETE 
 

 
 
 
 
Le procès-verbal de délimitation permet à la collectivité de prendre l’arrêté d’alignement individuel qui 
met en évidence la limite entre son domaine public et sa propriété privée. 
 
La limite séparative avec la propriété privée riveraine relève de la procédure de bornage amiable. 
 
Dans ce cas, il ne faut pas oublier de prendre en compte les problèmes d’accès (servitude de 
passage). 
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PROCES VERBAL 

 DE DELIMITATION DE LA PROPRIETE DES PERSONNES PUBLIQUES 
 
 

 
 
A la requête de ____________, 
  
je, soussigné ____________, Géomètre-Expert à _____________, inscrit au tableau du conseil  
régional de ________ sous le numéro ________,  
 
ai été chargé de mettre en œuvre la procédure de délimitation de la propriété de la personne 
publique, en l’occurrence la voirie communale (départementale…) nommée « ______ » 
(cadastrée commune de _________, section ____ n°(s)______)  
(non cadastrée) 
 
et dresse en conséquence le présent procès-verbal.  
  
 
 
 
Article 1 : Désignation des parties : 
 
Personne publique 
Propriétaire de la voie nommée______  cadastrée commune de _______, section ____ n°(s)______  
                                                                non cadastrée 
 
 
 
Propriétaire(s) riverain(s) concerné(s) : 
M. / Mme ………………………………………… 
Né le ……………… à …………………………….. 
Demeurant ………………………………………. 
Propriétaire des parcelles ……………………… 
Au regard de l’acte de __________ dressé le _______ par Me _________Notaire à _________, et 
publié au fichier immobilier le_________, vol ___ n°______. 
 

 
 

Article 2 : Objet de l’opération 
 
La présente opération de délimitation a pour objet de fournir à la personne publique les éléments pour 
lui permettre : 
 

- D’une part, de fixer de manière certaine les limites de propriété séparatives communes et(ou) 
les points de limites communs, 

 
- D’autre part, de constater la limite de fait, par décision unilatérale, correspondant à l’assiette 

de l’ouvrage routier, y compris ses annexes s’il y a lieu, 
 
entre : 

 
la voie (communale-départementale…) affectée de la domanialité publique artificielle  
      nommée  ________  sise commune de ________ 
      cadastrée commune de _________, section ____ n°(s)________ 
      non cadastrée 
 
et  
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la(les) propriété(s) privée(s) riveraine(s) cadastrées : _______________ 
 
 
Le présent procès-verbal est destiné à être annexé à l’arrêté d’alignement individuel 
correspondant conformément à l’article L.112-1 du code de la voirie routière.  
 
 
Cet arrêté doit être pris par la personne publique propriétaire ou gestionnaire du bien affecté 
de la domanialité publique. 
Pour clore les opérations de délimitation de la propriété des personnes publiques, l’arrêté et le 
présent procès-verbal devront être notifiés par la personne publique au géomètre-expert 
auteur des présentes ainsi qu’à tout propriétaire riverain concerné.  
Si la procédure n’est pas menée à son terme, la personne publique devra en informer le 
géomètre-expert.  
 
 
Article 3 : Réunion contradictoire 
 
Afin de procéder sur les lieux à la réunion contradictoire le _________________à ___________ , ont 
été convoqués par lettre simple (par lettre recommandée avec accusé de réception) en date du _____ 
 
(liste des personnes convoquées) 
 
Au jour et heure dits, étaient présents : 
(liste des personnes présentes) 
 
Au jour et heure dits, étaient absents : 
(liste des personnes absentes) 
 
L'organisation d'une réunion contradictoire permet de recueillir l’ensemble des éléments 
probants, les dires des parties, afin : 
- de respecter les prérogatives de la personne publique en matière de conservation d’un bien 
affecté de la domanialité publique 
- de respecter les droits des propriétaires privés 
- de prévenir les contentieux 
 
 
Article 4 : Eléments analysés pour la définition des limites  
 

Les titres de propriété et en particulier : 
- Les actes mentionnés à l’article 1 paragraphes________________ ne comportent que la 

seule désignation cadastrale 
- L’acte mentionné à l’article 1 paragraphe__________ mentionne « ____________ » 
- ………….etc 

 
Les documents présentés par la personne publique : 
Document présenté par Monsieur_________________ 
- Délibération de la collectivité publique 
- Une convention sous seing privé pour la définition de la limite ……… établie par ________ le 

__________ 
- Tableau de classement de la voirie 
- ………….etc 

 
Les documents présentés par les propriétaires riverains : 
Document présenté par Monsieur_________________ 
- Une convention sous seing privé pour la définition de la limite ……… établie par ________ le 

__________ 
- ………….etc 
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Les documents présentés aux parties par le géomètre-expert soussigné : 
 
- Un procès-verbal de bornage dressé par___________ le__________ 
- Un plan de bornage dressé par ______le____________ 
- Un document modificatif du parcellaire cadastral établi par ________ le __________  
- …………..etc 

 
Les parties présentes ont pris connaissance de ces documents sur lesquels elles ont pu exprimer 
librement leurs observations. 
 

 
Les signes de possession et en particulier… 
- la présence d’une clôture très ancienne, 
- la présence d’un mur en pierres sèches, 
- ……..etc 

 
 

Les dires des parties repris ci-dessous : 
 

- Mme _______ déclare 
- M ____________ déclare 

 
 

Analyse expertale et synthèse des éléments remarquables : 
- La limite de propriété ancestrale …… 
- L’assiette de l’ouvrage constatée …….. 
- Aucun transfert de propriété n’ayant été réalisé ….. 
- Une régularisation est nécessaire ….  

 
 
 
Article 5 : Définition des limites de propriétés foncières 
 
A l'issue 

- de la réunion contradictoire  
- de l'analyse des signes de possession constatés, des documents cités ci-dessus, de l’état des 

lieux, … 
 
Après avoir entendu l'avis des parties présentes, 
Les repères nouveaux A, B, C, … ont été implantés 
 
Les termes de limites : 
ex. 

-D : angle de mur,  
-E : angle de poteau de clôture,  
-F : prolongement de la ligne AB à 0,25m de la borne B,  
-G : borne existante ancienne en pierre 
-H : borne existante (bornage du ____________ réalisé par M. __________) 
etc.... 

 
ont été reconnus.  
 
Ils deviendront effectifs après établissement de l’arrêté notifié par la personne publique aux 
propriétaires riverains concernés, et purgé des délais de recours. 
 
Les limites de propriété objet du présent procès-verbal de délimitation sont fixées suivant la ligne :  
ex. A (définition littérale du point), B (idem), C (idem), etc...  
 
Nature des limites (le cas échéant) : 
ex. Entre les points D et E, la limite est fixée au mur de pierres sèches.  
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Le plan joint permet de repérer sans ambiguïté la position des limites et des sommets définis par le 
présent procès-verbal. 
 
 
 
Article 6 : Définition de la limite de fait 
 
A l'issue du constat de l’assiette de l’ouvrage public existant 
 
Après avoir entendu l'avis des parties présentes, 
 
La limite de fait correspond à la limite de propriété (voir article 5) 
 
La limite de fait ne correspond pas à la limite de propriété : 
 
Les repères nouveaux A, B, C, ....ont été implantés. Ils deviendront effectifs après établissement de 
l’arrêté notifié aux propriétaires riverains concernés, et purgé des délais de recours.  

 
Les termes de limites : 
ex. 

-D : angle de mur,  
-E : angle de poteau de clôture,  
-F : prolongement de la ligne AB à 0,25m de la borne B,  
-G : borne existante ancienne en pierre 
-H : borne existante (bornage du ____________ réalisé par M. __________) 
etc.... 

 
ont été reconnus. Ils deviendront effectifs après établissement de l’arrêté notifié par la personne 
publique aux propriétaires riverains concernés, et purgé des délais de recours. 
 
La limite de fait est identifiée suivant la ligne :  
ex. A (définition littérale du point), B (idem), C (idem), etc...  
 
Nature des identifiants (le cas échéant) : 
ex. Entre les points D et E, la limite de fait est située au pied du mur en pierres sèches.  

 
Le plan joint permet de repérer sans ambiguïté la position de la limite de fait. 
 
 
 
 
Article 7 : Régularisation foncière  
 
La présente délimitation a permis de mettre en évidence la concordance entre la limite foncière de 
propriété et la limite de fait de l'ouvrage public. Aucune régularisation foncière n’est à prévoir. 
 
ou 
 
La présente délimitation a permis de mettre en évidence la discordance entre la limite foncière et la 
limite de fait de l’ouvrage public : 
 

• Si les parties s’accordent sur une régularisation foncière, le transfert de propriété devra être 
effectué par acte translatif authentique, notarié ou administratif. 

• Si les parties s’accordent sur une occupation temporaire, la personne publique sera amenée à 
rédiger une autorisation d’occupation temporaire 
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Article 8 : Mesures permettant le rétablissement des limites  
 

Définition littérale des points d’appuis : 
- 
- 
…. 
Tableau des mesures de rattachement (ou tableau des coordonnées locales – système indépendant) 

 
 
Article 9 : Observations complémentaires 
 
 
 
Article 10 : Rétablissement des bornes ou repères  
 
Le géomètre-expert remettra en place les bornes ou repères disparus définissant la limite de propriété 
dont le rétablissement est sans équivoque et sans aucune interprétation des documents ou mesures 
existants. 
  
Ces bornes ou repères préalablement définis dans le présent procès-verbal seront rétablis sous 
réserve d’avoir été confirmés : 
- soit par l’arrêté auquel il est destiné en cas de concordance entre la limite foncière de propriété et la 
limite de fait de l'ouvrage public,  
-soit par l’acte translatif authentique, notarié ou administratif en cas de discordance entre la limite 
foncière de propriété et la limite de fait de l'ouvrage public. 
 
Le géomètre-expert, missionné à cet effet, procèdera au rétablissement desdites bornes ou repères 
après en avoir informé les propriétaires concernés, et en dressera certificat. Ce certificat devra relater 
le déroulement des opérations et les modalités techniques adoptées en référence au présent 
document.  
 
Ce certificat sera notifié à la personne publique et aux propriétaires riverains. 
 
 
 
Article 11 : Clauses générales 
   
Les parties ont pris connaissance de l’enregistrement du présent procès-verbal de délimitation dans la 
base de données GEOFONCIER mise en place par l’Ordre des Géomètres-Experts, suivant les 
dispositions du décret n°96-478 du 31 mai 1996 modifié organisant la profession de Géomètre-Expert. 
Conformément à l’article 52 dudit décret, ces documents seront communiqués à tout Géomètre Expert 
qui en ferait la demande. 
 
En référence à l’article L111-5-3 du Code de l’urbanisme, en cas de vente ou de cession de l’une 
quelconque des propriétés objet des présentes, son propriétaire devra faire mentionner, dans l’acte, 
par le notaire, l’existence du présent procès-verbal et de l’arrêté auquel il est destiné. 
 
 
 
 
Fait à ……le ……… 
 
Le géomètre-expert soussigné auteur des présentes 
 
 
Cadre réservé à l’administration : 
 
Document annexé à l’arrêté en date du …………………. 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 6 : Procès-verbal de Rétablissement de limite 



ACTE FONCIER*
PROCES VERBAL DE RETABLISSEMENT DE 

LIMITES
validé par le Conseil supérieur le 15 décembre 2015

Exemple à adapter au cas d’espèce par le géomètre-
expert

A la requête de ………………………… , propriétaire de la parcelle ci-après désignée,
je, soussigné ……………………., géomètre-expert à …………………, inscrit au tableau 
du conseil régional de ………………… sous le numéro …………………., 
ai  été  chargé  de  procéder  au  rétablissement  des  limites  de  la  propriété  Cadastrée 
section …………………. Parcelles n°…………………… et dresse en conséquence le 
présent procès-verbal.

Article 1 : Désignation des parties
Propriétaires demandeurs
-
Propriétaires riverains concernés
-

Article 2 : Objet de l'opération
La  présente  opération  de  bornage  a  pour  objet  de  rétablir  la  limite  certaine  et 
reconnue définie par les points ……………………. sur l’acte foncier « nom de l’acte » 
dressé par M………………………… géomètre-expert  le …………………., annexé aux 
présentes, fixant les limites séparatives communes et les points de limites communs 
entre :
la  parcelle  cadastrée  Commune  de  …………………  section  …………………… 
n°……………………. Lieu dit ………………………….

et 



la  parcelle  cadastrée  Commune  de  …………………..  section  ……………….. 
n°……………………. Lieu dit ………………………

* L’acte foncier correspond aux activités mentionnées à l’article 1er 1° de la loi du 7 mai 1946 instituant  
l’Ordre des géomètres-experts  (Délibération Conseil supérieur de l’OGE du 25 juin 2014)

Article 3 : Opération de terrain 

Par lettre  simple en date du ………………,  les parties ont été informées qu’il  sera 
procédé le ………….. à la remise en place des bornes ou termes de limites disparus.

Au jour et heure dits, j'ai procédé au rétablissement des limites en présence de :

- M. et Mme ……………………………
- M. et Mme …………………………….

Article 4 : Documents analysés pour le rétablissement des limites

Les documents présentés aux parties par le géomètre-expert soussigné 
(exemple à adapter au cas d’espèce, liste non exhaustive) :
-  Le  procès-verbal  de  bornage établi  le  ……………… par  ………………..  géomètre-
expert et son plan régulier annexé, signés par l'ensemble des parties, fixant les limites 
certaines et reconnues
  de la parcelle …………………. , actuellement cadastrée ……………………….
-  Le  plan  de  bornage  dressé  par  ………………..  géomètre-expert  le  ……………… 
concernant la parcelle …………………., actuellement cadastrée ………………… ayant 
certifié le rétablissement des points limites ……………….du bornage de ……………….. 
et portant les mentions de mesurages complémentaires à ceux de ……………….
- Le plan de division dressé le ...…………………par………………………géomètre-expert 
………………………..
- Le plan minute d’aménagement foncier

Les parties ont pris connaissance de ces documents sur lesquels elles ont pu exprimer 
librement leurs observations.

Article 5 : Rétablissement des limites de propriétés
Après avoir retrouvé sur les lieux les repères anciens suivant (exemple à adapter au cas  
d’espèce) :
  * …………… matérialisés par ………………. 

Après  avoir  procédé  aux  mesurages  entre  ces  points  et  n’avoir  constaté  aucune 
équivoque  dans  l’interprétation,  tant  des  documents  que  des  mesures  qui  y  sont 
consignées,



le repère nouveau ……………………….. a été implanté,
le repère existant………………………  a été reconnu conforme à la définition de la limite 
de propriété d’origine (le cas échéant).

Le  plan  ci-contre  permet  de  repérer  sans  ambiguïté  la  position  des  limites  et  des 
sommets rétablis par la présente opération.
(le cas échéant) 
Mesures complémentaires permettant le rétablissement des sommets des limites
Définition littérale des points d'appuis : …………………… ;

Article 6 : Clauses Générales
Il  est  rappelé  que  l’acte  foncier  cité  à  l’article  2  a  permis  de  fixer  les  limites  des 
propriétés  et  vaut  titre.  Cet  acte  fait  loi  entre  les  signataires  mais  aussi  entre  les 
acquéreurs  et  successeurs  qui  sont  de  droit  subrogés  dans  les  actions  par  leurs 
auteurs. Aucun nouveau bornage ne peut être réalisé, dès lors que le plan et le procès-
verbal  antérieurs  ayant  reçu  le  consentement  des  parties  ou  tout  autre  document 
opposable  aux  parties  (jugement,  plan  d’aménagement  foncier,  …)  permettent  de 
reconstituer sans ambiguïté la position de la limite. 
Les  parties  ont  pris  connaissance  de  l'enregistrement  du  présent  procès-verbal  de 
rétablissement de limite dans la base de données GEOFONCIER, mise en place par 
l'Ordre des géomètres-experts, suivant les dispositions du décret n°96-478 du 31 mai 
1996 modifié organisant la profession de géomètre-expert. Conformément à l'article 52 
dudit décret, ces documents seront communiqués à tout géomètre-expert qui en ferait la 
demande. Les frais et honoraires relatifs aux opérations de rétablissement de limite et 
d'établissement  du  présent  procès-verbal  seront  supportés  par : 
………………………………………

Acte foncier dressé à ……….. le ………….. par le géomètre-expert soussigné 
auteur des présentes



La valeur des procès-verbaux demandés par l’OGE en Alsace-Moselle 

___________________________________________ 

Résumé 

   

L'Alsace-Moselle a connu au cours des deux derniers siècles une situation 

géopolitique mouvementée, qui a influencé les lois et le droit local. Des méthodes de 

délimitation des parcelles pour mettre à jour le cadastre ont été mises en place par l'Empire 

allemand. Elles ont été partiellement conservées depuis le retour de ces territoires en France. 
 

 Néanmoins, l'Ordre des Géomètres-Experts a récemment normalisé les procédures et 

les documents à produire pour les délimitations. De ce fait, tous les membres de l'Ordre se 

doivent d'appliquer et de respecter cette normalisation. 
 

 Malgré cette obligation, un grand nombre de géomètres-experts d'Alsace-Moselle ne 

mettent pas en place dans leur structure ces documents et continuent de produire uniquement 

les documents demandés pour une publication au cadastre. 
 

 Il est donc intéressant d'analyser et d'étudier si les méthodes demandés au niveau 

national ont un réel apport et sont nécessaire au niveau local, et si une possible adaptation 

pour les trois départements concernés peut être mise en place. 
 

 Mots-clés : Délimitation, droit local, cadastre, procès-verbal, bornage, normalisation, 

domaine public, Alsace-Moselle/ 
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Abstract 
 
 

 Alsace-Moselle knew during the last two centuries an animated geopolitical situation, 

which influenced the laws and the local law. Methods of demarcation of the plots of land to 

update the land registry were organized by the German Empire. They were partially kept since 

the return of these territories in France. 

 

 However, the French Surveyor's Order recently normalized the procedures and the 

documents to be produced for the demarcations. Therefore, all the members of the Order must 

apply and respect this standardisation. 

 

 Although this obligation, many surveyors of Alsace-Moselle do not set up in their own 

structure these documents and continue to produce only documents asked for a publication to 

the land registry. 

 

 It is interesting to analyze and to study if the methods asked at the national level have 

a real contribution and are necessary for the local level, and if a possible adaptation for  this 

three departments can be organized.  
 

 Keywords : Demarcation, local law, land registry, report, standardisation, public 

domain, Alsace-Moselle 


